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" — PROMESSES D'ACTIONS. — NÉGOCIATION. — 

NULLITÉ. 

U vrille de promesses d'actions d'une compagnie de chemin de 
(,

r
 est illicite, et ne peut donner naissance à une demande 

devant les Tribunaux. 

Jfebs avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu-
naux du 8 de ce mois, la contestation qui s'est élevée 
devant le Tribunal de commerce entre M. Pouget, M. 
Burillon et M. le baron Dumoulin. On se rappelle que M. 
Pouget réclamait de la compagnie an glo- française du che-
min de fer de Paris à Lyon 200 promesses d'actions de 
cette compagnie qu'il prétendait lui avoir été vendues par 
M. Burillon, et qui représentait les duplicatas de ces ac-
tions; que la compagnie refusait de remettre ces promes-
ses d'actions à M. Pouget, parce qu'une opposition avait 
été faite entre ses mains par M. le baron Dumoulin, qui 
se prétendait propriétaire des mêmes actions, et en repré-
sentait les titres primitifs. 

Nous avons fait connaître également la discussion à la-
quelle se sont livrés M" Prunier-Quatremère, agréé de M. 
Pouget; M' Eugène Lefèvre, agréé de M. le baron Du-
moulin, et Me Durmont, agréé de la compagnie. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces ter-

mes : 

« Attendu qu'il s'agit de vente de promesses d'actions du 
chemin de fer de Paris à Lyon : 

» Que toute négôciation de titres pareils est interdite par la 
loi ; 

■» Que cette interdiction est d'ordre public; 
» Qu'en conséquence, la -vente dont il s'agit ne peut donner 

ouverture à aucune action en justice ; 
» Par ces motifs, 
» S uis s'arrêter aux exceptions proposées ; 
« Déclare le demandeur nou-recevable, et le condamne aux 

dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

Présidence de M. Dieusy. 

Suite de l'audience du 20 octobre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. — ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. ENQUÊTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19, 20 et 21 octobre.) 

L'audience est reprise à sept heures précises. 
Isidore Constant Choiselat , chef de bataillon comman-

dant ie dépôt de recrutement du département de la Seine-
lufoneure, demeurant à Rouen : Je suis allé à Monville , 
trois jours après le désastre, afin de visiter les lieux et de 
savoir si le récit que l'on faisait des événemens était exact. 
J allai tout droit à la grande tilature'de M. Picquot : je re-
connus que des arbres avaient été renversés, culbutés et 
tordus ; je m'approchai de l'un d'eux , j'en arrachai une 
branche dont les feuilles m'ont paru brûlées et trouées 
comme avec un fer rouge ; un cercle noir régnait autour 
du trou. 

Après avoir constaté ces faits, je me suis dirigé vers la 
n'aturedeM.Mare.Là également je reconnus quele feuillage 
"e la baie avait été brûlé ; mais il n'était pas calciné aussi 
complètement que les premières feuilles que j'avais exami-
nées. Je dois ajouter que si la branche que j'avais arra-

ee a un arbre situé sur la propriété de M. Picquot pré-
sentait des feuilles brûlées, calcinées et trouées, il y avait 
, autr.es branches du môme arbre qui étaient vertes , sans 
la mo»idre altération. 

VIVt \ ProPriéte de M. Mare, je me suis rendu à celles de 
baif jfn et Marion. Là encore, des arbrisseaux d'une 
P ue de a haie avaient été noircis et charbonnés, et pré-
sentaient le même aspect que chez M. Mare. Il y avait 
«M des arbres culbutés sur cette propriété , et j'en ai 
trouve.sur toute la côte, 
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i au témoin : Les arbres renversés et culbu-
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 ' Gtaient-ilsdans des sens divers? —R. Oui, ils étaient 

Conf '1 'ef t'ons différentes. J'ajouterai qu'ayant ren-
jv [e. dans l'établissement de M. Picquot, sur un mur à 
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'i des traces noires légères, je demandai si elles 
qyv;a!enl; point l'objet du feu du ciel, et on me répondit 

tre lif lJ0uvaient bien être l'effet d'une lampe placée con-

Fr 
tais ?nçm Lascie, maréchal, demeurant à Malaunay : J'é-
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 3,nS ma cour avec deux autres personnes. Nous avons 
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 *"river la foudre vers la propriété de M. Bockmare. 

écrié 1ano^es volaient dans les nues. Je me suis alors 
d
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 Sauvons-nous, c'est la (in du monde. » La fou-

tes , Ur le bois de M. Levavasseur. Cinq à six mimi-
ez: a lJrcs, on est venu nous apprendre que les filatures 

lant •> ■ J ai couru a ceue de M. Bailleul. En travail-
ler ^ H1 , remarciué des briques chaudes. J'ai aidé à cher 
m,>„, et a transporter des victimes. Les blessés et les 

rivaient ba fi 
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dire, Monsieur, c'est que les victimes avaient la figure 
bien noire; je ne sais pas si les taches que j'y ai remar-
quées étaient bien adhérentes à la peau. Je ne puis pas 
délimr la cause de ces taches. 

M' Gaignœux : Les habillemens des victimes étaient-
ils également noircis? — R. Oui; mais comme les blessés 
étaient enfouis, je ne saurais dire si ce n'était pas la pous-
sière qui les avait ainsi noircis. 
HD. Vous avez dit que vous aviez vu arriver la foudre ; 
qu'entendez-vous par la foudre? — R. {Le témoin gesti-
culant): Le temps était de toutes couleurs : il y avait des 
nuages noirs, rouges et jaunes. Ça soufflait!...' Les bran-
ches volaient dans les airs. J'en ai eu mal aux jambes p n-
dantplus de huit jours de la peur que j'ai eue. 

François LemaUre Choisy, adjoint au maire, demeu-
rant à Monville : Je ne suis arrivé sur la propriété de M. 
Picquot qu'une heure après le sinistre. Je n'ai rien vu de 
particulier ce jour-là. Le lendemain, j'arrachai à la partie 
supérieure d'un arbre qui était couché par terre une bran-
che dont les feuilles étaient tout à fait brûlées. (Le témoin 
représente au Tribunal cette branche, dont les feuilles, en 
effet, s'écrasent dans la main.) Le même arbre portait 
d'autres branches dont les feuillesétaient très vertes. Un 
jour ou deux après, M. Saffray l'aîné a déposé en mes 
mains, en ma qualité d'adjoint au maire de Monville, une 
autre branche de peuplier dont les feuilles étaient aussi 
brûlées. (Le témoin représente également au Tribunal cette 
dernière branche.) 

Pauline - Monique Buchy, journalière, demeurant à 
Malaunay : Quelques minutes avant l'événement, je sortis 
dans la cour de l'établissement de M. Neveu. Il ne faisait 
pas de vent. J'ai vu un grand éclair et entendu deux forts 
coups de tonnerre. Je me suis dit : Le tonnerre est bas 
quelque part. Je suis rentrée dans le magasin, et j'ai dit 
à des dévideuses : Le feu est chez nos maîtres. J'allai en-
suite dans les dévideries; j'aperçus une grande fumée, et 
au moment où je fermais la porte de l'atelier j'ai été en-
levée, et je suis tombée au bout de la presse, en m'é-
criant .- Ah ! mes pauvres amies ! nous sommes perdues ! 
voilà le tonnerre qui est bas sur nous ! En même temps, 
j'ai entendu un craquement, j'ai regardé eh l'air et j'ai 
vu que c'était le toit de la déviderie qui S'écroulait. Cela 
a eu lieu d'un seul coup, et en même temps j'ai vu une 
flamme de feu. Ah! mon Dieu! ai -je dit, nous sommes 
perdus ! Les dévideuses faisaient des tissures. Le coton, 
les paquets, tout volait, se croisait. Le côté de la dévide-
rie près de la rivière est tombé en dedans du magasin, 
l'autre en dehors. La flamme de feu est tombée sur le bord 
de la grande table auprès de la presse. Je l'ai vue comme 
je vous vois. Un sommier m'est tombé sur la tête. J'ai 
perdu connaissance, et ne me rappelle plus autre chose. 
Mon bonnet ayant été enlevé, j'ai eu les cheveux roussis; 
ils étaient tout jaunes. 

M' Payen, au témoin : Avant de perdre connaissance, 
avez-vous senti quelque odeur? — R. Oui, Monsieur; j'ai 
senti une odeur de poudre. 

D. Avez-vous ressenti uce commotion? 
Le témoin ne comprend pas. 
D. Avez-vous été remuée par tout le corps au moment 

où la flammé est tombée sur la presse? — R. J'ai éprouvé 
une oppression sur la poitrine surtout. 

M' Gaignœux : Avez-vous vu entrer la flamme clans la 
déviderie? — R. Oui, Monsieur, la flamme est entrée par 
la porte au moment où je la fermais. 

D. Quel effet la flamme a-t-elle produit en tombant sur 
la presse ? — R. Elle s'est relevée aussitôt ; ça sifflait, ça 

sifflait! 
D. Qu'est devenue la flamme après s'être relevée ? — 

R. Je ne puis pas vous le dire. 
D. Quelle était la couleur de cette flamme?— R. Elle 

était rouge et jetait des étincelles de droite et de gauche. 
Marie Régnier, raltaeheuse, demeurant à Monville: 

J 'étais dans la petite filature de M. Picquot ; un éclair a 
frappé ma vue. Une fumée extrêmement épaisse s'est for-
mée aussitôt. Elle était rouge ; cette rougeur a duré long-
temps. La fumée est venue du côté du bois sur la filature 
de M. Bailleul. Là, on l'a vue tournoyer, et comme elle 
était fort épaisse, elle m'a empêché de voir la filature. 11 
y avait une espèce de poudre dans la fumée. Des branches 
d'arbres et des arbres volaient dans l'air. 

Quand nous avons cessé de voir la fumée, nous nous 
sommes sauvées, parce que nous avons cru que le feu était 
à notre filature. A peine étions-nous sorties que les croisées 
se "sont brisées et sont tombées. Je ne puis pas vous dire 
ce qui s'est passé quant je me suis sauvée, parce que j'ai 
été comme étouffée par l'odeur infecte de l'air qui nous a 
soulevées. J'ai perdu connaissance. 

Tout ce que je puis vous dire encore, c'est que mon mari, 
ui travaillait à la grande filature de M. Picquot, qui y a 

^ure toute noircie. J'ai l'ait les mêmes 
chez M. Mare où je suis allé aussi porter du 
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Avez-vous vu des éclairs, enten-
Oui, avant de m'en aller de chez 

noir qui était à la figure des victimes était-il ad-
■ ? iV^ez-vous attribué °les taches noires à d'autres 

B » qu a la poussière ? -U R. j
out ce que
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été blessé, et a succombé quatorze jours après ! événe-
ment, a eu les cheveux brûlés. Il avait aussi des taches 
noires sur la peau. On aurait dit qu'il avait le visage noirci 
par la poudre ou comme avec de la poudre. 

M' Payen, au témoin : Le noir qui existait sur la figure 
de votre mari tenait-il beaucoup? — R. Pas extrême-

ment. ; . . 
M. le président : Avez-vous lave plusieurs fois le vidage 

de votre mari? — R. Oui, Monsieur; mais c'est la bonne 
sœur qui l'a lavé lors des premiers soins qui lui ont été 

donnés. . 
D. Les taches ont-elles resté longtemps? — R. Oui, 

surtout auprès des cheveux, vers les tempes. 
D Vous rappelez-vous pendant combien de temps les 

taches ont duré? — R. Mon Dieu, il y en a eu jusqu'au 

dernier moment. 
M' Gaignœux . Qu'entendez-vous par la poudre dont 

vous avez parlé? — R. C'était tout noir. 
M le président .- Était-ce de la poussière ou de la pou-

dre à fusil?— R. Ce n'était point comme de la poussière; 

c'est une chose que je n'ai jamais vue. 
D. Cette poudre ne ressemblait-elle pas a du- noir de 

fumée ? — R. Oui, c'est à peu près cela. 
M' Payen : Vous avez dit qu'il y avait une espèce de 

poudre dans la 'fumée; quelle couleur avait cette poudre? 

— R. Elle était comme du noir de fumée. 

Virginie Foulon, apprêteuse à Malaunay : J'étais à tra-
vailler aux apprêts dans la carderie de M. Neveu. Avertie 
par mes camarades qu'il éclairait, je jetables yeux aux 
carreaux pour voir ce qui se passait; je n ai pas vu de 

feu. Quand la filature est tombée j'ai éprouvé une grande 
chaleur.| et j'ai senti l'odeur du soufre; j'ai été retenue 
sous les décombres sans avoir été blessée. Quand on m'a 
retirée j'étais toute noire; j'avais des taches noires non 
seulement à la figure, mais encore sur le corps, et parti-
culièrement aux jambes et aux genoux; mes hardes étaient 
noires aussi; mon bonnet a été lavé par ma_ maîtresse 
d'hôte ^ai n'a jamais pu le ravoir; elle l'a remis entre les 

mains de M. Mare père. 
M. Constant Lecaplain, professeur de mathématiquosau 

collège de Rouen : Je n'étais pas sur les lieux au moment 
du sinistre, je ne m'y suis rendu que le 23 août. L'état des 
feuilles des arbres, "soit renversés, soit non renversés, a 
d'abord frappé mon attention. Un grand nombre de ces 
feuilles se trouvaient contournées sur elles-mêmes, et ré-
duites à l'état de parchemin, état tel que si on les pressait 
dans la main elles se réduisaient en poussière. 

J'ai ensuite remarqué le soulèvement qui avait eu lieu 
au plancher delà petite fabrique de M. Picquot. Une plan-
che présentait un endroit de la largeur d'un pièce 5 fr. qui 
était charbonné. 

Le météore, en quittant la petite fabrique de M. Pic-
quot. semblait marcher parallèlement à la grande fabrique. 
Il a paru quitter la direction qu'il suivait pour faire angle 
droit avec elle et se porter sur la grande filature. A l'en-
droit où il a fait angle se trouve un fil de fer attaché à 
l'un des arbres de la prairie: le météore semble avoir pris 
ce fil de fer pour conducteur. 

J'ai examiné l'état de plusieurs pièces de fer et d'acier 
qui se trouvaient au milieu des décombres. Un assez grand 
nombre étaient aimantées. 

M' Payen, au témoin : Avez-vous remarqué des arbres 
clivés, fendus, dans le genre de celui qui est placé là ? — 
R. Oui. 

D. Derrière la filature de M. Filleul, n' avez-vous pas re-
marqué une palissade en bois dont une partie seulement a 
été renversée?—R. Oui. 

D. Pouvez-vous expliquer au Tribunal quelle a été vo-
tre opinion, en présence des faits que vous avez remar-
qués, sur les causes de la destruction ? 

M' Gaignœux : Mais alors c'est une opinion, et non 
plus une constatation. 

M' Payen : Eh bien ! je demanderai si à la partie de la 
palissade renversée il n'y avait pas deux étais en fer ? — 
R. Je ne sais pas. 

M' Gaignœux : Avez-vous vu le fil de fer dont vous 
avez parlé?—R. Oui, il y en avait même deux ; l'un à un 
demi-mètre de terre, l'autre à un mètre environ. A un 
bout ils se rattachaient à un poteau, à l'autre à un arbi e. 

M. le président : A quoi servaient ces fils de fer? — R. 
Je crois qu'ils servaieut à partager la prairie. 

M' Gaignœux: Quelle était leur longueur ?—R. Je crois 
qu'ils traversaient la prairie dans toute son étendue. 

D. Les fils de fer sont-ils restés intacts? — R. Oui. 
M. le président : Et sans solution de continuité? — R. 

Oui. 
M' Gaignœux : Comment avez-vous reconnu qu'il y 

avait des pièces de fer ou d'acier qui étaient aimantées ? 
— R. Au moyen d'une boussole. 

M' Payen : N'avez-vous pas demandé à M. Picquot 
l'autorisation d'emporter des ancres qui servaient à rallier 
des sommiers, de même que des canelés qui fonction-
naient horizontalement? — R. J'ai, en effet, quelques piè-
ces chez moi que je pourrai mettre sous les yeux du Tri-
bunal. 

D. Sont-ce ces pièces qui ont servi àvotre expérimenta-
tion? — R. Oui. 

M' Gaignœux : Quel intérêt vous portait à faire cette 
expérimentation? — R. Je n'ai été dirigé dans les études 
que j'ai faites que par un sentiment de curiosité et par 
l'intérêt de la science. 

Guillaume Lagoguée, constructeur mécanicien, demeu-
rant à Maromme ; je me trouvais à Malaunay le jour du 
sinistre. Les éclairs brillaient, le tonnerre grondait. J'en-
tendis un fort coup. Il se fit aussitôt un grand fracas; 
c'était le bruit de la filature de M. Neveu qui s'écroulait. 

L'éboulement de la filature de M. Picquot a eu lieu peu 
d instans après. Je ne vis pas le météore arriver sur cette 
dernière filature, mais je le vis longer l'angle du bâtiment 
qui conduit de la pompe au grand bâtiment. Ça sifflait 
comme une forte vapeur. Le météore avait une pointe trian-
gulaire horizontale dans le moment; il a monté, s'est em-
paré du fronton du bâtiment. Il avait l'air de lutter avec 
lui. Un éclair d'un jaune cuivré précéda un fort coup de 
tonnerre. Le météore disparut; l'établissement s'écroula. 
Tous ces faits se sont passés en moins de cinq minutes. 

Au moment de l'éboulement. le temps était calme, il 
ne faisait pas de vent. Je travaillai aux décombres; il v 
avait des briques chaudes. Un ouvrier de la filature ne 

M. Picquot a été jeté dans la rivière avec son métier. Il 
en a été retiré sans blessures apparentes; mais il m'a dit 
qu il se sentait les membres tellement brisés, qu'il per-
dait l'espoir de pouvoir jamais travailler. 

Hippolyte Terrien, débourreur de cardes, à Monville, 
étant dans la filature de M. Neveu, le jour du' sinistre, a 
vu une flamme de fci:. Les carreaux ont sauté en dedans 
de la carderie où il était. Il a essayé de se coucher sous 
une carde, mais aussitôt la filature est tombée. 11 a senti 
une chaleur extraordinaire qui l'étouffait. Quand il a été 
retiré des décombres, il n'était pas blessé, mais il avait 
la figure et les jambes toutes noires. 11 s'est lavé deux 
fois avec du savon, et le noir a disparu; il n'a pas senti 
d'odeur. 

M' Payen, au témoin : Quand les carreaux ont sauté, 
avez-vous éprouvé une commotion? — R. Oui, j'ai éprou-
vé un tremblement ; je me suis senti comme soulevé. 

Après l'audition de quelques témoins qui déposent de 
faits déjà Connus, on introduit M. Mallct, ancien filateur, 
maire de Malaunay. M. Mallet dépose ainsi : 

Je n'ai pu suivre les effets du météore. Ce jour-là, le 
temps était tri s lourd. J'entendis un bruit comme s'il pas-
sait cinquante voitures à la fois. Je crus que la maison al-
lait me tomber sur le dos. Je voulus voir ce qu'il y avait ; 
J ouvris ma fenêtre, mais une pluie battante tombant hori-
zontalement, je la refermai aussitôt. On vint me prévenir 
que trois filatures étaient tombées; je me transportai sur 
le lieu du sinistre, où je dirigeai les secours à porter aux 
victimes. 

Dans mon opinion, les établissemens ont été ébranlés 

dans tous les sens et se sont affaissés sur eux-memes. 
Cependant, chez M. Bailleul, un des murs de la filatuie 
est tombé du côté de la rivière, tandis que les murs ce 
la filature de M. Mare sont tombés en dedans. Je m ex-
plique la cause qui, chez M. Bailleul, a déterminé la chute 
du mur du côté de la rivière, en remarquant que les som-
miers ont lâché du côté opposé, et que, par leur poids, 
ils ont entraîné le mur du côté de la rivière. Mais je n'ai 
pu me rendre compte des causes matérielles qui ont 
déterminé l'éboulement des murs en dedans de la filature 

de M. Mare. . ... 
La cheminée de M. Picquot est tombée dans la rivière 

de toute sa longueur, de l'est à l'ouest. Celle de M. Mare 
est tombée dans le sens immédiatement opposé, c est-a-

dire de l'est à l'ouest. 
Parmi les arbres, les uns étaient clivés, hachés comme 

des balais, formaient beaucoup de filamens ; d'autres 
étaient tordus. Il y en avait de renversés dans tous les 
sens. J'ai vu des arbres dont les feuilles étaient desséchées, 
tandis qu'a côté il v en avait d'autres dont les feuilles 
étaient vertes. Ces" phénomènes se sont reproduits dans 
toute la vallée. Cependant, chez M. de Monville, les ar-
bres étaient renversés dans le même sens. J'ajouterai qu'à 
l'entrée de la barrière de M. Bailleul, il y a un arbre qui a 
été desséché entièrement. Le jour même du désastre, il 

était tout rôti 
Quant aux ouvriers, j'ai remarqué sur le corps des bles-

séset sur les cadavres desmorts beaucoup détaches noires. 
M. Lesauvage, médecin, les a constatées également. La 
fille Ferrand, notamment, ouvrière de M. Neveu, _avaU de-
nombreuses tache* noires à la figure, le sourcil brûlé, 
ainsi qu'une partie des cheveux. On ne la reconnaissait 
pas. Trois jours après, on n'avait pu encore enlever le 

noir qu'elle avait à la figure. 
Parmi les cadavres qui ont été enterrés dès le lende-

main, il y en avait qui étaient dans un état de putréfac-
tion tel, qu'on aurait pu croire qu'ils étaieut restés six 

jours sans sépulture. 
Deux autres témoins sont encore entendus, et l'audience 

est levée à minuit, et renvoyée au lendemain à onze heu-

res du matin. 
Audience du 21 octobre. 

A onze heures précises l'audience est ouverte. 
M. Anquclil Thiesselin, rentier, demeurant à Rouen, 

avenue du Mont-Riboudet : Le lendemain de l'événement, 
je me suis rendu dans la vallée, et, sur la propriété de M. 
Bailleul, j'ai remarqué un pan de mur noirci, que l'on me 
dit avoir été mis dans cet état par le feu. J'ai retourné 
sur les lieux trois jours après, et, dans la propriété de M. 
Levaillant, j'ai vu une haie qui m'a paru avoir été brûlée. 
J'ai pris deux branches de cette haie pour les considérer 
de plus près. Etant déjà allé souvenl au feu, j'ai remarqué 
que ces branches ressemblaient absolument à certains ar-
brisseaux qui avaient été brûlés. Mais pour me rendre 
mieux compte encore de l'état de ces branches, et pour 
m'assurer si les feuilles qu'elle portaient étaient bien 
brûlées, j'en ai emporté chez moi, je les ai soumises à 
l'épreuve du l'eu, et j'ai obtenu un résultat semblable à ce-
lui que j'avais observé. Ce matin encore je suis allé cueil-
lir dans le voisinage d'un incendie qui a eu lieu il y a un 
mois, au Mont-Riboudet, quelques branches d'arbre dont 
le feuillage atteint par le feu rappelle l'état dans lequel 
étaient les branches que j'ai prises sur la haie de la pro-
priété de M. Levaillant. Ce que l'on peut vérifier par 
l'examen des branches que j'apporte à l'audience. 

M' Gaignœux, au témoin .• Pouvez-vous j>réciser quel 
est le mur sur lequel vous avez remarqué des traces de 
combustion ? — R. Je ne puis pas même dire à quelle pro-
priété appartenait ce mur. 

M" Payen : Si mon client, M. Bailleul, était présent, 
je demanderais acte qu'il y a un an à peu près il y a eu 
un incendie dans la propriété qui lui appartient, ce que 
la compagnie royale sait fort bien. Mais, je le ferai quand 
mon client sera arrivé. 

Dominique Grandjean dit Frère Archélaùs, religieux 
des Ecoles chrétiennes, demeurant à Rouen, rue St-Lô : 
Le lendemain du sinistre je me suis rendu sur les lieux, à 
dix heures du matin, accompagné de plusieurs de nos 
frères. Nous nous sommes plutôt appliqués aux travaux 
qu'à examiner l'état des choses. Cependant nous avons 
remarqué aux abords de la propriété de M. bailleul des 
feuilles d'arbres et d'arbrisseaux crispées, charbonnées, 
comme brûlées et noircies. Plusieurs de ces feuilles avaient 
des petits trous comme si le feu y eût passé. A côté des 
feuilles brûlées, on en voyait d'autres toutes vertes de 
distance à distance. Chez M. Mare, j'ai entendu dire par 
des ouvriers que la veille on avait éteint le l'eu pris au ta-
blier d'une petite tille, qu'en déblayant, on avait trouvé 
des briques chaudes. Chez M. Picquot, j'ai vu une bobine 
que l'on a trouvée entre les décombres et la rivière. Cette 
bobine était comme brûlée, roussie par le feu. Elle a dû 
être conservée comme pièce de conviction. Je n'ai rien re-
marqué de plus. Je me suis occupé à déblayer ou à faire 
la quête. 

M. leprésident, au témoin : Voulez-vous être taxé? — 
R. Je le veux bien, Monsieur le président. Je me suis jus-
qu'à présent beaucoup occupé des victimes. Je consom-
merai l'œuvre en leur remettant le montant de ma taxe. 

M. le président : Le Tribunal n'a pas à apprécier vos 
intentions. 

Frère Archélaùs : Mais, d'après les status de notre 
maison, il m'est impossible de recevoir la taxe. Je prierai 
qu'il n'en soit pas fait mention sur le procès-verbal et que 
le montant en soit remis à M. le président, pour être versé 
à la caisse des victimes de Monville. 

M' Payen ■. M. Bailleul étant maintenant présent, je 
viens déclarer en son nom qu'il n'a jamais entendu faire 
valoir comme l'ait probant à l'appui de sa demande contre 
la Compagnie royale, les traces de combustion plus ou 
moins anciennes qui ont été remarquées par plusieurs té-
moins sur le mur dont il a été ci-dessus parlé. 

Acte est donné, tant à M. Bailleul qu'à la Compagnie 
royale de cette déclaration. 

M. André Lesauvage, médecin, demeurant à Malaunay : 
Appelé comme médecin de la localité à donner mes soins 
aux malheureuses victimes de la catastrophe, j'ai remar-
qué sur le corps de la plupart des blessés une couche 
noirâtre. Je l'ai rencontrée également sur îles cadavres. 
Sur le corps des blessés, elle s'étendait des uieds à l" 



tête, ou partiellement sur les jambes, sur les bras, sur le 

cou. Pour vous donner une idée de cette noirceur obser-

vée par moi, j'ai apporté un fichu de cou qui a appartenu 

à l'une des blessées. 11 y a identité entre le noir et celui 

observé sur le corps des victimes. Un état de torpeur 

s'est emparé de la plupart des blessés. Ceux mêmes qui ne 

l'étaient pas avaient quelque chose d'anormal; c'était à un 

tel point que ceux-là mêmes qui n'étaient pas médecins 

s'cr.1 apercevaient :on m'en a fait à moi-même l'observation. 

Dans la nuit surtout, des contractions nerveuses se 

sont manifestées avec un telle violence , que l'on a été 

obligé de garder les malades, dans la crainte qu'ils ne se 

fissent du mal. Tous éprouvaient une douleur dans les 

membres, comme une courbature générale, commune 

même à ceux qui n'étaient pas blessés. Plusieurs blessés 

étaient frappés de paralysie partielle. La décomposition 

s'est emparée très promptement des cadavres. 

M' Payen, au témoin : N'avez-vous pas soigné la fille 

Foulon, et n'avez-vous pas remarqué sur ses cuisses no-

tamment des taches noirâtres que vous n'avez pu enlever? 

— R. Oui, Monsieur; il existait sur ses cuisses et sur ses 

jambes le môme enduit noirâtre dont j'ai parlé. On a es-

sayé, devant moi, à l'enlever par le lavage; mais on n'y 

a pas réussi La couche paraissait moins épaisse; mais 

elle n'avait pas entièrement disparu. 

D. N'en a-t-il pas été de même chez la fille Bonnet et 

chez la fille Ferrand? —. R. Chez la fille Ferrand, je n'ai 

rien remarqué; mais chez la fille Bonnet la couche était 

plus épaisse que chez les autres. C'est à elle qu'appar-

tient le fiéhu que j'ai présenté au Tribunal. 

D. Cette fille avait-elle des blessures au cou ? — R. Elle 

avait une blessure à la tête, mais je ne me rappelle pas 

qu'elle en eût une au cou. 

D. N'avez-vous pas soigné le jeune Dupré, dont la bles-

sure répandait une telle odeur que vous avez été forcé de 

brûler du vinaigre?—R. Oui, Monsieur; il avait une bles-

sure à la jambe ; la gangrené 

main. Celte blessure sentait 

s'y est mise dès le lende-

tellement mauvais, que j'ai 

été obligé de brûler de l'encens et du vinaigre pour com-

battre l'odeur infecte qui s'était répandue dans l'apparte-

ment, odeur devenue insupportable à ce point que les per-

sonnes qui m'assistaient étaient obligées de se couvrir la 

bouche d'un mouchoir préalablement imprégné d'eau de 

Cologne. 

D. Un nommé Maugern'a-t-il pas eu une blessure qui, 

d'abord légère, est devenue très grave ? — R. Oui, c'était 

sur le cou-de-pied. Cette blessure ne paraissait rien dans 

le principe; elle est devenue plus grave par l'érysipèle 

qui s'y est déclaré. La guérison n'est venue qu'après un 

traitement d'un mois environ. 

D. Avez-vous remarqué sur le corps des blessés ou sur 

les cadavres des traces de brûlures ou des phlyetènes ?—R. 

Non, Monsieur. 

D. L'ensemble des blessures ne vous a-t-il pas paru ex-

traordinaire et dû à un phénomène particulier ? — R. J'ai 

attribué la plupart des blessures à l'impression d'un cou-

rant électrique dont les sujets auraient été atteints. 

M' Gaignœux : Quelle était la nature de la blessure du 

jeune Dupré ? — R. Tous les muscles étaient déchirés et 

lacérés. Quelques artères, non pas les principales, étaient 

coupées, sans fracture à la jambe. Je ne me rappelle pas 

quelle était la profondeur de cette blessure. 

D. Vous avez remarqué des paralysies partielles : était-

ce à la fois des paralysies du sentiment et du mouvement? 

— R. Non, du mouvement seulement. 

D. Comment vous enêtes-vous assuré? —R. En faisant 

exécuter quelques mouvemens aux personnes qui eu 

étaient atteintes. Celles chez qui elles s'étaient déclarées 

dans les parties inférieures, avaient peine à se soutenir. 

D. Y avait-il des paralysies des bras ? — R. Oui, Mon-

sieur. J'ai rencontré une paralysie d'un bras chez une de 

mes clientes, et la paralysie des deux bras chez une cliente 

d'un de mes confrères. 

D. A quelle époque la décomposition dont vous ayez 

parlé s'est-elle manifestée? — R. Dès le lendemain matin, 

de dix à onze heures. 

D. La couche noirâtre que vous avez remarquée sur le 

corps des blessés, existait-elle également sur les vête-r 

mens? — R. Je n'y ai pas fait attention. 

D. Le fichu que' vous avez présenté, au Tribunal a-t-il 

été lavé? — R. Non, Monsieur. 

D. Dans quel but vous êtes-vous saisi de ce fichu, et à 

Je m'en suis emparé quelques jours 

dans le but de convaincre ces Mes-

donc avec intérêt. 

Le témoin : Je suis certain que les deux individus dont 

je viens de parler sont morts d'asphyxie. Dire que c'est 

par le manque d'air, ou parce que les époux Ardent au-

raient respiré des gaz impropres à leur respiration, c'est 

ce que je ne puis affirmer. En troisième lieu, je ne puis 

pas davantage assurer que ce soit l'asphyxie de la fou-

dre. Ces différentes asphyxies produisant des effets sem-

blables, il n'y a pas possibilité de les distinguer. D'ail-

leurs, je n'étais pas sur les lieux au moment du sinistre. 

Mais il y a eu asphyxie. 

.11 déclare aussi qu'il n'y avait pas lésion matérielle de 

la moelle épinière, en ce sens que lorsqu'il y a lésion, il 

y a émission involontaire des selles. Ce caractère manquait 

évidemment. Je désire encore, si le Tribunal veut me le 

permettre, rapporter un fait venu à mes oreilles. 11 peut 

mettre sur la voie de la nature du météore qui a causé de 

si grands désastres à Malaunay et à Monville. 

La femme du nommé William Payne, ouvrier employé 

au chemin de fer du Havre, était dans les champs, près du 

grand remblais de Malaunay. Elle a vu arriver un immen-

se nuage, accompagné d'éclairs et de tonnerre. Cette 

femme, qui est pénétrée de la Bible, comme l'étaient les 

Anglais au temps de Cromwell, a dit qu'elle a cru voir le 

Fils de l'Homme venir sur une nuée de feu. Elle courut 

chez elle pour un singulier motif, s'écriant : « Voilà la fin 

du monde! Je vais chercher mon argent pour l'emporter. » 

J'ai entendu dire que des Anglais racontaient encore cer-

tains autres faits. 

M' Payen, au témoin : Vous rappelez-vous quels sont 

les faits qui sont attribués à ces ouvriers anglais? —• R. 

Parmi les faits remarquables qui m'ont été rapportés, j'ai 

entendu dire aux médecins anglais, qui viendront dé-

poser, que des ouvriers placés dans la tranchée qui pré-

cède le tunnel du côté de Malaunay, tranchée qui a près 

de trente mètres de profondeur, ont été renversés. 

M Gaignœux : Avez-vous coupé ou fait couper les che-

veux des époux Ardent, pour examiner le cuir chevelu? 

R. J'ai écarté moi-même les cheveux, surtout ceux de la 

femme, de manière à bien voir s'il n'y avait pas de bles-

sures, de contusions ; je n'en ai remarqué aucune. Mais 

je n'ai pas coupé de cheveux sur la tête de la femme. Je 

n'avais pas ce droit-là. Quant au mari, cela n'aurait pas 

été nécessaire, car ses cheveux étant courts, l'examen al-

lait de lui-même. 

D. Vous êtes-vous assuré 

époux Ardent? — R. Je n'ai 

des cadavres : je n'ai point 

topsie. 

M. Henri-Germain Barré 

■R. Le Tribunal... de l'existence 

quelle époque? 

après le sinistre, 

sieurs... 

D. Quels Messieurs? 

de l'enduit noirâtre. 

Le fichu et un bonnet apportés à l'audience par le té-

moin sont, sur la demande des parties et sur l'ordre de 

M. le président, déposés au greffe comme pièces de con-

viction. 

M' Payen, au témoin : A qui appartient le bonnet ? car 

vous n'en avez pas encore parlé, et qui vous l'a remis? — 

R. 11 m'a été remis par une autre personne que la fille 

Foulon, à laquelle il appartenait, par M. Mare père. 

M° Gaignœux : A quelle époque le bonnet vous a-t-il 

été remis? — R. Je ne m'en souviens pas bien; je crois 

que c'est quelques jours après l'événement. 

D. Dans quel but ? — R. C'est encore pour prouver au 

Tribunal l'identité de la noirceur. 

M' Payen : Savez-vous si le bonnet a été lavé ? — R. Je 

ne sais pas, mais je rie le crois pas. 

M. Joseph-Gust. Funel, docteur en médecine, àYvctot : 

Le 19 août dernier, je me suis rendu à l'ambulance de 

Malaunay, sur l'invitation de M. Marion, pour examiner 

les corps de son contre-mai tre et de la femme de ce der-

nier, les époux Ardent. Les corps avaient déjà été recon-

nus dans la salle où les cadavres avaient été déposés. Je 

procédai à leur examen. Je ne remarquai sur celui du mari 

aucune blessure ni fracture ; seulement la face et le cou 

étaient congestionnés, indice que l'on remarque sur une 

personne morte d'asphyxie. 

Quant à la femme, elle présentait à la face et au cou une 

coloration violacée. Mais ayant examiné sesvêtemcns, je 

vis que sa chemise était un peu tachée de sang ; elle avait 

une petite blessure, infiniment petite blessure, sur le 

grand trochanter de la cuisse droite, que je sondai avec 

une tête d'épingle. Elle avait trois millimètres de profon-

deur. Cette plaie n'était pas parallèle à l'os ; elle lui était 

perpendiculaire et formait avec lui comme une espèce de 

potence. Chose à remarquer, c'est que les vêtemens ne 

présentaient aucune solution de continuité, autant que 

j'ai pu m'en assurer. J'ai examiné la place maculé de sang 

et les vêtemens correspondans ; j'estime qu'il y avait eu à 

peu près deux cuillerées de sang répandu. 

En outre, et ceci est le fait le plus important de ma dé-

position, la face dorsale d'une main et la face dorsale d'un 

des pieds, c'étaient , autant que je puis m'en souvenir, 

la main et le pied droits, présentaient des espaces comme 

tannés, ressemblant à une membrane qui a subi une brû-

lure au troisième degré. Je ne puis mieux rendre ma pen-

sée qu'en disant que c'était une espèce de carton. 

Maintenant, le Tribunal voudrait-il me permettre de 

dire quelle est mon opinion sur la cause de la mort des 

époux Ardent? ■ ...
 ;

. .'••.-
M. le président : Le Tribunal ne refuse jamais les ren-

seignemens qui lui sont donnés, surtout lorsqu'ils sont le 

produit de la science, du savoir, de l'expérimentation. 

Votre position vous permet d'avoir' pu faire une saine et 

consciencieuse appréciation. Le Tribunal vous entendra 

de l'état des intestins des 

fait qu'un examen externe 

été appelé à en faire l'au-

médeciu à Thierville : Je 

n'étais pas sur les lieux au moment delà catastrophe, par 

conséquent je ne puis rien dire sur les causes qui l'ont 

amenée- Mais, après l'événement, je me suis présenté pour 

donner mes soins aux malades, et pour ensevelir les morts. 

Ne sachant pas que plus tard je serais appelé à déposer 

devant la justice, je ne me suis point attaché à faire des 

observations sur les faits qui se sont passés sous mes yeux. 

Cependant, j'ai remarqué des phlyetènes sur le corps d une 

petite fille qui avait une plaie à la jambe. J'en ai remarqué 

deux encore surun cadavre. Ces phlyetènes, dans mon opi-

nion, sont dues en général à la brûlure , au feu , à l'élec-

tricité. Les cadavres que j'ai vus sont entrés en putréfac-

tion presque tout de suite. 

M Gaignœux , au témoin : Qu'entendez-vous par tout 

de suite? Précisez davantage. — R. C'est le lendemain 

vers onze heures du matin. 

M. Ferdinand Châtel , médecin à Monville : J'ai été 

appelé l'un des premiers à visiter les malades portés au 

dépôt provisoire organisé chez M. Filleul; j'en ai vu un 

grand nombre; presque tous nous ont présenté des phé-

nomènes particuliers de torpeur, d'engourdissement, de 

commotion générale, qui ne paralysaient pas les fonctions, 

mais les enrayaient, surtout les sécrétions. Tous ces in-

dividus avaient cela de commun qu'ils ne remuaient ni 

bras ni jambes. Quand on leur demandait s'ils avaient 

eu peur, ils répondaient : « Nous n'en avons pas, eu le 

temps. » 

Sur plusieurs malades, un phénomène particulier s'est 

montré, celui de phlyetènes, vésicules remplies de cérosité, 

entourées d'une auréole rouge comme au deuxième de-

gré de la brûlure. 

Les plaies n'ont présenté rien de particulier, si ce n'est 

que, dans les mutilations plus ou moins considérables qui 

ont passé sous nos yeux, pas un seul cas d'hémorrhagie 

n'a été signalé, du moins sur le moment. 

Deux ou trois malades, une femme particulièrement, 

sur le corps desquels nous n'avons rencontré aucune tra-

ce de blessures ni de contusions, ont expiré quelques in-

struis après avoir été apportés à l'ambulance. 

Je vais maintenant passer aux phénomènes remarqués 

deux ou trois jours après l'événement. Certains blessés 

avaient une prédisposition à la gangrène. La gangrène a 

frappé surtout un malade nommé Hautcœur. 

Ce dernier fait a été constaté par M. Blanche, docteur 

en médecine à Bouen. Presque tous, au moins dix à 

douze, ont éprouvé une paralysie particulière. Nous n'a-

vons pas reconnu de lésions traumatiques qui pussent l'ex-

pliquer. Il n'y en avait ni à la tête ni sur le trajet des gros 

troncs nerveux. Chez une petite fille, dont le bras est en-

core paralysé, il y a eu à peine pression sur la partie pos-

térieure du bras : cette pression n'a laissé aucune trace. 

M' Payen, au témoin : N'avez-vous pas visité la fille 

Bertrand? — R. Au moment même du sinistre, j'ai cons-

taté sur les cuisses decettefilledesphlyctènes. J'en ai cons-

taté aussi sur la jambe de François Monnier. 

D. La fille Pauline Buchy n'avait-elle pas aussi des brû-

lures sur la joue n'est-elle pas restée longtemps cloche-

tée ? — R. Je ne connais pas la fille Buchy. 

D. Les cadavres se sont-ils promptement {putrifiés ? — 

R. Je ne puis pas répondre à cette question, car après 

l'événement je n'ai pas revu les cadavres. 

D. Chez la plupart des blessés, n'y a-t-il pas eu arrêt des 

sécrétions? — R. Je crois l'avoir déjà dit. L'arrêt des sé-

crétions était tel qu'après avoir sondé à plusieurs reprises, 

nous avons trouvé à peine, par vingt-quatre heures, un 

quart de verre d'urine dans la vessie de ces malheureuses 
victimes. 

Ce phénomène m'a surtout frappé chez Eugène Lecom-

te. Nous en avons été d'autant plus effrayés, que nous 

avons cru qu'il provenait d'un épanchement dans le ventre 

par suite d'une déchirure de la vessie. Fort heureusement, 
il n'en était rien. 

D. En médecin observateur, avez-vous cherché à vous 

expliquer les causes de l'ensemble des faits que vous 

connaissez, etpourriez-vous indiquer votre opinion à cet 

égard? — R. Je crois, en âme et conscience, que ces 

phénomènes extraordinaires de commotion générale, d'ar-

rêts des sécrétions, de paralysie, de phlyetènes, sont dus à 
l'influence de l'électricité. 

D. N'avez-vous pas été préparateur des cours de phy-

sique de l'école communale de Rouen ? — R. Oui, Mon-

sieur. 

M. Ferdinand Burnett, docteur en médecine, demeurant 

à Rouen : Avant l'événement , étant chez M. Mallet, à 

Malaunay, j'ai vu, par la croisée, venir des nuages du côté 

de Bondeville, et derrière ces nuages j'ai vu des éclairs. 

Quinze ou vingt minutes après l'événement, je me suis 

rendu chez M. Bailleul. On m'a amené des blessés que j'ai 

pansés. Les blessures consistaient en coupures, fractures. 

Il y avait diverses plaies, ordinaires à la suite de*pareils 

événemens. J'ai vu plusieurs cadavres, mais je n'en ai pas 
constaté l'état. 

M. Joseph Lancestre, médecin à Monville : Je me suis 

rendu sur les lieux pour porter des secours aux victimes. 

J'ai pansé beaucoup de malades. Je me suis attaché à ob-

server les plaies ; j'y ai rencontré des caractères particu-

liers. Chez certains blessés, elles étaient semblables à une 

blessure faite avec une arme à feu. L'aspect en était noi-

râtre. Sur plusieurs individus, j'ai trouvé une poussière 

noire, semblable à celle de la poudre à canon. 

Sur le corps d'une jeune fille, j'ai observé des phlyetènes 

ressemblant aux cloches que produisent les vésicatoires. 

La putréfaction s'est emparée. des cadavres cinq à six 

heures après la mort. Un fait extraordinaire, c'est que, 

dans le grand nombre des malades, on n'a pas constaté 
d'hémorrhagie. 

M' Payen au témoin : Avez-vous remarqué que des 

plaies soient devenues immédiatement gangreneuses? — 

R. Oui, Monsieur, j'ai même vu des plaies, très simples 

au début, devenir gangreneuses deux ou trois jours après. 

D. Avez-vous remarqué des arrêts de sécrétions? 

Le témoin, qui est un peu dur d'oreille, répond négati-

vement. Mais la question lui est de nouveau posée en ces 
termes : 

D. Avez-vous sondé des malades par suite d'arrêt de sé-

crétions? — R. Ah! oui, Monsieur, je n'avais pas com-
pris ; j'ai sondé une jeune fille. 

M' Gaignœux : Les vêtemens des personnes que vous 

avez soignées étaient-ils aussi tachés de noir? — R. Oui. 

Je dois encore ajouter qu'ayant eu besoin de laver des 

plaies avec de l'eau tiède , la couleur noire qui les entou-

rait s'est enlevée assez difficilement. 

M. A mable Hulard, docteur en médecine, à Rouen : Le 

jour du sinistre de Monville, je me suis transporté sur les 

lieux, et me suis occupé, ainsi que le lendemain, à pan-

ser les blessés et à ensevelir les morts. J'ai constaté que 

les plaies et contusions n'avaient point de caractères re-

marquables. J'ajouterai seulement, dans l'intérêt du dé-

bat, qu'une paralysie du - bras a résisté longtemps au trai-

tement qui lui a été opposé. Cette paralysie ne peut être 

attribuée qu'au fluide électrique. Je dirai, avec ceux de 

mes confrères qui m'ont précédé, que la putréfaction sur 

des cadavres déposés à Monville et ensevelis sous mes 

yeux a été très prompte. 

M' Gaignœux, au témoin : Combien de temps après 

la mort avez-vous constaté la putréfaction? — R. C'est le 

lendemain vers midi. Pour compléter ma déposition, 

puisque je suis interpellé par Monsieur, et que cette in-

terpellation renouvelle mes souvenirs, je dirai que la pu-

tréfaction a présenté un caractère particulier. Elle a été si 

saisissante, qu'elle s'écartait de celle que j'ai remarquée 

dans les salles de dissection, et que les personnes qui ont 

travaillé à ensevelir les cadavres ont toutes, sans excep-

tion, été atteintes de furoncles. 

D. Quel est le nom du sujet paralysé, et quelle a été 

la durée de la paralysie? — R. C'était une petite fille du 

nom de Viger, et âgée d'environ dix ans. La paralysie a 

duré trois semaines. Je l'ai perdue de vue au bout de ce 

temps, et elle n'était pas encore complètement guérie. 

fVilliam Donald, docteur en médecine, demeurant à 

Barentin. (Le témoin est un médecin anglais attaché à 

l'administration du chemin de fer de Rouen au Havre):J'ai 

vu passer le phénomène de la fenêtre d'une maison que 

M. Burnett et moi nous occupions alors à Malaunay. Son 

apparition a été précédée par dès éclairs et le tonnerre. 

Un coup violent a duré quelques secondes. Des vapeurs 

s'élevaient et tournoyaient, et, peud'instans après, n'ont 

plus formé qu'un seul nuage, espèce de cône dont la poin-

te était dirigée vers la terre et qui s'élevait en spirale. Le 

météore a descendu dans la direction du cimetière de Ma-

launay, presque en face de moi. J'ai entendu un bruit ter-

rible comme celui de plusieurs machines à vapeur. Des 

arbres rompus étaient enlevés en l'air. 

J'ai vu voler aussi en l'air un grand objet de bois. J'ai 

su depuis que c'était la cabane du berger. Mais sur le 

moment je n'ai pu rien reconnaître. J'ai cherché à sui-

vre la marche du météore ; mais je n'ai plus vu qu'une 
espèce de brouillard. 

Avant l'apparition du météore, un grand vent soufflait ; 

après, il ne faisait plus de vent, et lorsque le nuage a été 
passé, le ciel s'est éclairci. 

Je me suis porté avec M. Burnett sur le lieu du sinistre; 

nous y sommes restés plusieurs heures pour donner nos 

secours aux blessés. Les blessures consistaient en frac-

tures et en coupures. J'ai été frappé de la lividité d'ex-

pression, que l'état des malheureux pouvait d'ailleurs ex-
pliquer. 

M. le président, au témoin : C'est la lividité du visage, 

n'est-ce pas, que vous avez voulu dire? — R. Oui, Mon-
sieur. 

M' Payen, au témoin : Pouvez-vous vous expliquer 

davantage sur l'état des malades? Quel était donc cet 

état? — R. Je ne puis pas bien dire. (Les expressions 

manquent au témoin pour exprime]' sa pensée.) Cet état 

était celui de la torpeur, de l'engourdissement. Quelques 

jours après l'événement, on m'a fait voir chez M. Pic-

quot des pièces de fer et d'acier aimantées. 

M' Gaignœux, au témoin : Comment avez-vous recon-

nu que ces pièces de fer étaient aimantées ? — R. A l'aide 

d'un instrument (le témoin cherche le nom de cet instru-
ment), l'aiguille tournait. 

M' Gaignœux : N'est-ce pas à l'aide d'une boussolè ?—. 
R. D'une boussole? ah ! oui, c'est ça. 

Michel Thébault, couvreur à Monville : Dix minutes 

après l'écroulement de la filature de M. Neveu, j'ai vu 

une flamme de feu qui sortait de dessous les décombres 

placés à une distance de deux mètres environ d'une re-

mise, le me suis jeté à travers pour l'éteindre. Un 

homme m'a aidé. Ensuite je suis allé porter des secours 

aux malheureux que l'on avait retirés des ruines. J'en ai 

vu qui étaient tout noirs et qui n'avaient pas de vêtemens 

sur le corps. En déblayant, j'ai rencontré des briques 
chaudes, très chaudes môme. 

Le lendemain, sur la maison de M. Bailleul, j'ai ren-

contré plusieurs traces de feu, comme si elles étaient ré-

sultées d'une manière de fer que l'on aurait posé, et qui 
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Le nommé Caillaud, ferblantier-lampiste , avait 

marquer une intimité coupable entre sa femme et 1°^
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mé Binet , marchand de vins , demeurant rue dp i?
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Dieu. Plusieurs fois il crut devoir lui adresser de
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vations, et il lui défendit d'aller à l'avenir,
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prétexte, chez le sieur Binet. Enfin, ces précaution
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paraissant pas suffisantes, il la renvoya dans son n °
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Ces soupçons , qu'ils fussent ou non fondés 

amené des diecussions fréquentes entre les nomm
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et Caillaud, et ce dernier disait à tout le monde qirv'
Det 

bien malheureux. Plusieurs fois il — 

Le 29 juillet, il entra dans la boutique du nommé R' 

d'autres témoins se trouvaient là; Binet réclama • 1 

avait parlé dC eia" 
partie d'honneur avec Binet, mais personne nVi e 

grande importance à ces menaces, qui indiquaient 

dant une irritation assez vive qui servira a explin^
11
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faits dont le nommé Caillaud est inculpé aujourd'hui* '
es 

laud une somme de 10 francs qu'il lui devait" et
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nier lui répondit qu'il n'avait qu'à venir avec lui au 

de Boulogne, et qu'il la lui rendrait au bout de pisl 1 

Binet refusa , disant qu'il ne voulait pas se battre av 

gamin, et Caillaud insista en le traitant de lâche-
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provocation parut sérieuse. Un témoin a déposé et ' ? 

claré que si Binet avait accepté, on aurait été sur IP * 
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aurait flétri la place. Le toit avait été découvert ; il était 

déformé à un endroit, seulement derrière ; le clocher est 

resté. La barre de fer placée à l'extrémité, et portant 

une girouette, a été ployée, et est restée jaune d'un côté. 

M' Payen au témoin : Les ardoises n'ont-elles pas été 

enlevées, et les voliges des chevrons ne sont-elles pas res-
tées ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Les ardoises qui se trouvaient le long de la muraille 

n'ont-elles pas été enlevées comme celles du toit? — R. 
Oui, Monsieur 

I). Les clous qui attachaient les ardoises ne sont-ils pas 

restés, et n'avaient-ils j)as une marque particulière? — R. 

Oui, Monsieur, ils avaient une couleur jaunâtre qui ne 

ressemble en rien à celle qu'ils ont lorsque nous décou-

vrons. Des parcelles d'ardoises avaient aussi des taches 
jaunes. 

L'audience est levée à cinq heures , et renvoyée à sept 
heures. 

Dans la journée, il ne se passa rien ; mais, dans la • 

rée , le sieur Binet vit l'accusé passer plusieurs foi T~ 
vant sa boutique ; comme il y avait toujours du mond i 

n'entra pas ; enfin , sur les sept heures, il n'y avait
 6
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personne, et Caillaud entra ; il dit à Binet quMl voulait 

réconcilier avec lui, et il se fit servir un verre de aroseill
Se 

Binet fit semblant de lire un journal ; mais, avant touin ' 

quelques craintes , il ne perdit pas de vue" Caillaud V 
bout de quelques instans, il le vit tirer tout doucement? 

sa poche un objet qu'il ne put d'abord reconnaître' il 1 
bientôt que c'était un pistolet. Caillaud le mit en joue 

aussitôt Binet baissa la tête, sortit de son comptoir et w 
jeta sur lui en criant à l'assassin. 

Des témoins arrivèrent à ses cris, on s'empara de Cail-

laud. qui tenait encore dans la main le pistolet. Ce fut 

d'après les indications de Binet que l'on fouilla dans l'an-

tre poche. Il déclara, en effet, que le pistolet avec lequel 

il avait été mis en joue élait armé, mais il n'avait pasd> 

capsule; que probablement avant de lâcher la détente 

Qaillaud s'en était aperçu, et qu'il l'avait vu cherchant k 

mettre la main dans une autre poche, et que conséquem-

ment il avait pensé qu'il avait un autre pistolet, et qu'il 
cherchait à le prendre pour s'en servir. 

^ On trouva en outre sur le nommé Caillaud un bulletin 

d'une place qu'il avait retenue pour le jour même, à la 

voiture de Cueret, pour laquelle il avait donné 10 francs 
d'arrhes. 

Immédiatement Caillaud fut conduit du poste, devant 

M. le commissaire de police, et pendant l'instruction \\ s 
prétendu que jamais il n'avait eu l'idée de tirer un coaç 

de pistolet sur le nommé Binet, et que s'il avait été trouvé 

porteur de ces armes, c'est qu'il avait cru devoir s'en 

munir par mesure de sûreté ; et malgré les charges qui 

existaient contre lui, il a persisté dans ces déclarations. 

Que l'on consulte les vraisemblances, et l'on compren-

dra dans quelle intention, le 29 juillet, il revenait chez Bi-

net. Le matin il avait eu avec lui une discussion assez vive; 

il convient que dans la journée il a acheté des pistolet?, 

et ce pour les emporter dans son pays, et s'en servir 

comme arme défensive. C'est une précaution bien minu-

tieuse de sa part; mais alors pourquoi ces pistolets sont-

ils chargés? Pendant la route, il ne peut redouter m 
attaque, et celte précaution pouvait avoir les plus grand» 

dangers; il était plus qu'imprudent de conserver sur lui, 

pendant une longue route> et dans une voiture publi-

que, des armes à feu chargées que les cahots de la voi-

ture pouvaient faire partir. Mais en outre pourquoi, chez 

le nommé Binet, a-t-il tiré de sa poche un de ces pisto-

lets ? Il a cherché à soutenir le contraire ; il a prétendn 

que dans la lutte ils étaient tombés; mais un témoin, ar-

vé aux cris qu'il entendait, a déclaré de la manière la plw 

positive qu'il avait vu le pistolet dans les mains de l'inculpe-

Le pistolet était armé, si un homme peut-être assez im-

prudent pour conserver des armes à feu chargées da» 

sa poche, évidemment son imprudence n'ira pas jusq
fta

, 
les laisser armées. C'est donc en sortant le pistolet* 

sa poche, et pendant que Binet paraissait lire son jour-

nal, que Caillaud l'aura armé.et l'on comprend dans quel-

le intention. Il faut donc nécessairement que Binet a' 

dit toute la vérité; il n'a pu, deviner que Caillaud etai 

porteur de deux pistolets; il l'a vu en tirer un de sa po-

che et le mettre en joue avec cette arme. Cette tentai 

s'explique tout naturellement par ce qui s'était passe an-

térieurement, et par la scène qui avait eu lieu le nrawj 

Enfin, le bulletin de la diligence saisi sur lui est ven 

fournir des charges nouvelles. Cette diligence devait P* ' 

tir à six heures; aussi Binet le voit passer plusieurs t 

devant sa boutique; il y avait du monde, il n'entre 

Si c'était pour se réconcilier, des témoins ne P
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pas nuire; si c'était pour commettre un assassinat, a 

lait être seul. Il entre dans la boutique vers sept heur • 
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à ce que déclarent les témoins; vers six heures et quai' : 

qu'il déclare lui-même. Or, sa place était p
oU

^ 

res . quel motif important pouvait donc le retarde 

ce 

heures 

l'exposer à perdre sa place et les arrhes qu'il avait 

nés ? Evidemment ce n'est pas pour se réconcilier ave 

net; cette réconciliation n'avait rien de pressé, et ce i 

jet, d'après ce qui avait eu lieu, était peu vraisemt) a^ 

il fallait donc un autre motif plus important ; et ce n 

c'est qu'il voulait, avant de partir, satisfaire son
 D 

de vengeance.
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charge; aussi a-t-il prétendu que bien que son "
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on lui avait dit au bureau qu'il suffirait d'amer _g 

heures et derme; que, se trouvant seulement à six -

et quart chez le sieur Binet, il croyait arriver en 

temps. Mais l'instruction a établi que cela n'était p 

siblc; que toujours la voilure partait au plus tai ^
 i 

heures et quart, et l'employé qui a délivré le R,.^ au 

dû recommander, au contraire, au voyageur
 c0ir 

bureau à six heures moins un quart. Tout vient d
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firmer les déclarations de Binet : Caillaud a rode
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de la boutique avant d'y entrer, parce qu 'il
 etal

el
 par»

1
" 

par l'heure, qu'il voulait assurer sa vengeance, 
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2 \( le président interroge l'accusé. 
D Etes-vous ouvrier ou maître de votre état? 

Vrrf\
 ue

i étage demeurez-vous? — R. Au premier. 
n Cela a quelque importance. Où était votre femme 
.ment où se sont passés les faits ? — R. Au pays. 

n Pourquoi? — R. I>9 son consentement et du mien , 
faire cesser des bruits qui circulaient sur elle. 

P
°D Quelles personnes concernaient ces propos? — R. 

on narlait de Binet. 
D Ceci explique votre irritation contre Binet? — R. Du 

t0Un C'est cependant assez naturel. — R. Ma femme seule 

w
'eû avait parlé; si ça avait été vrai , elle ne me l'aurait 

'^Cependant vous avez parlé à diverses personnes des 
siduités de Binet; vous disiez qu'il rôdait sans cesse au-

f
 ur

 d'elle, qu'on l'avait vu avec elle. C'est pour cela que 
•vous demandais où vous demeuriez: si c'était en bouti-
que ou en chambre. N'avez-vous pas emprunté 10 francs 

à Binet? — B. Oui. 
D Q ue lui avez-vous répondu quand il vous les a de-

mandés? — B. Que je les lui rendrais. 
D. Et la seconde fois? — R. Encore. Il m'a prévoqué 

en duel.... • 
p. Ceci s'est passe a une date qui n est pas précisée, 

parlez-nous du 28 juillet, la veille du jour où vous auriez 

voulu attenter à sa vie. — R. Ce jour-là, je passais devant 
sa boutique ; il me dit : « Retirez-vous ; vous m'en vou-
lez et vous êtes armé. — Vous croyez donc que je suis un 
lâche? » lai dis-je. Je relevai ma blouse, et je lui montrai 
que je n'avais pas d'armes. Je lui dis : « Si je vous en vou-
lais je vous proposerais un duel. —■ J'aimerais mieux 
cela' me dit-il. — Eh bien! quand vous voudrez. — De-
main matin , au bois de Boulogne. — Au bois de Boulo-

R. Ou-

au 

eue- soit. » Et nous nous séparâmes. Le lendemain, j'al-
lai à mon travail, sans penser au duel.... 

D. Précisons : Vous niez avoir eu des sujets de haine 
contre Binet, en avoir parlé à diverses personnes, et l'a-
voir provoqué en duel ? — R. Oui. 

D. Arrivons au 29 juillet. — R. Ce jour-là, vers midi, 
je passais devant sa porte et je lui dis en riant : « Eh bien! 
c'est pour midi. — Oui, » dit-il. Je fus à l'atelier, qui était 
fermé ce jour-là; je m'en retourne et je trouve M. Breuil-
lard qui me dit que Binet l'avait choisi pour témoin; Bi-
net arriva et me demanda ses 10 francs. C'est alors que 
je lui dis ; « Je vous les donnerai au bois de Boulogne. » 

D. Vous ne lui avez pas dit : « Je vous les donnerai au 
bout de mon pistolet »? — R. Non. ■ 

D. Continuez. — R. Nous avons pris du vin avec M. 
Breuillard, et nous nous sommes un peu disputés. Dans 
l'après-midi j'étais excité, et j'ai été acheter des pistolets 
pour servir au duel. 

D. Vous convenez qu'il y avait de l'irritation de votre 
part? — R. J'étais irrité parce qu'il avait dit que j'avais 
voulu m'introduire armé chez lui avec des pistolets. Je ne 
savais pas s'il prétendait que j'avais voulu le voler ou l'as-
sassiner. 

D. Dans le cours de l'instruction, vous avez dit que 
vous aviez acheté ces pistolets pour voyager armé? 
Pourquoi ce changement dans vos déclarations ? — R. Ces 
pistolets pouvaient servir aux deux fins. 

D. Dans cette même journée vous avez fait une dé-
marche qui a besoin d'explication. Vous êtes allé arrêter 
une place à la voiture de Guéret, est-ce vrai? — R. Oui. 

D. Pourquoi partir ainsi subitement? — R. Il y avait 
longtemps que j'y pensais. 

D. N'est-ce pas la crainte des conséquences que le duel 
pouvait avoir pour vous? — R. Oh ! je savais qu'il n'au-
rait pas lieu, parce que Binet, pas plus que moi, n'en 
avait guère envie. 

D. Pourquoi alors partiez-vous ainsi ? — R. Ma femme 
m'avait écrit plusieurs lettres. 

D. Pourquoi avez-vous abandonné l'idée d'aller au bois 
de Boulogne ? — R. Je me suis oublié ; j'étais un peu pris 
de boisson, j'ai dormi, et l'heure du duel a passé. En 
m'éveillant, je n'ai plus eu qu'une idée, celle de mon 
voyage. C'est alors que je suis allé chez Binet, lui dire 
que je ne voulais pas partir sans une réconciliation avec 
lui. 

D. Vous preniez un mauvais moyen. On ne demande 
pas une réconciliation avec des pistolets chargés, à six 
heures du soir? — R. Je n'ai pas choisi le moment. 

D. Si, vous l'avez choisi, car vous avez guetté le mo-
ment où Binet était seul dans sa boutique, et vous êtes 
entré. Vous vous êtes mis à une table... — R. A une table ? 
c est au comptoir. 

D. Au comptoir, soit. Vous vous êtes fait servir un verre 
fle liqueur ; Binet a fait semblant de lire son journal, et 
v°us, tirant un pistolet de votre poche, vous l'avez mis 
enjoué, vous avez lâché la détente, mais le coup n'a pas 
Parti. Reconnaissez-vous la vérité de ees faits ? — Non, 
Monsieur. 

D- Pourquoi donc entriez-vous chez Binet à six heures, 
au moment où il était seul ? — R. Je l'ai dit, pour me ré-
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• Uue s est-il passé le 29 juillet ? - U. Le 

avons bu ensemble. Binet lui a demandé ses 10 francs, et 
caii aud lui a dit : « Viens au bois de Boulogne; je te les 
rendrai au bout de mes pistolets. » 

L accusé : Monsieur ne s'explique pas bien. Je lui ai 
(lit : <( Si 1C vnillaio AE, ™-l i n:.... 1 • i ■ 

duel. 

Le témoin 
sait 

« Si je voulais du mal à Binet," je "lui proposerais un 

Binet n'avait pas envie de se battre. Il di-
IU « Je ne yeux pas me battre avec un gamin. » 

M. le président : Ceci expliquerait votre action, car on 
comprend que, ne pouvant amener Binet à se battre, vous 
avez cherche a vous faire raison par un crime 

M. l'avocat-général : Quelle est la réputation de Cail-
laud ? — R. Très bonne, caractère doux et inoffensif. 

D. Et Binet ? — R. Tout de même. 

D. Et la femme de Caillaud? Ces bruits — R. C'é-
taient des enfantillages. 

Le sieur Meunier, autre témoin : Le 29 juillet au soir, 

je passais devant la boutique de Binet; j'ai entendu des 
cris, et je suis entré. J'ai vu Binet aux prises avec l'ac-
cusé; un pistolet était par terre, je l'ai ramassé. 

D. Qu'a ait le marchand de vins ? — R. H disait que 
l'autre voulait l'assassiner; qu'il l'avait mis en joue en 
approchant le pistolet de sa figure. 

L'accusé : Tout le monde lui montait la tête. Les utis 

lui disaient que j'avais un poignard; les autres des pisto-
lets.... Il avait peur, voilà tout. 

M" Avond : L'accusé , quand on l'a arrêté, n'a-t-il pas 
dit qu'il ne voulait faire de mal à personne? — R. Oui. 

L accusé : Quand on m'a arrêté , je disais : « Laissez-
moi donc ; vous allez me faire manquer la voiture. » 

#
 Louis Vasseur, charcutier, a aussi aidé à arrêter l'accu-

sé , et il a reçu de Binet les mêmes déclarations. 
Charlemagne Lefèvre, marchand de vins. 

D. L'accusé avait-il des sentimens d'inimitié contre Bi-
net? — R. U m'avait parlé de Binet et de sa femme. Je le 
voyais passer et repasser devant la boutique de Binet, et 
je prévins celui-ci en lui disant : « Le ferblantier vous 

tuera. » J'avais entendu dire qu'ils devaient avoir un duel. 
D. Comment disiez-vous : Il vous tuera? — R. C'est 

que je savais que Binet ne voulait pas se battre. 
D. Pourquoi devait-il y avoir un duel ? — R. Par ja-

ousie. 

D. A raison de qui? — R. De sa dame. 
D. Que disait-on ? — R. Euh!... 
D. Il faut tout dire. — R. Je dis ce que je sais. 
D. Oui, mais vous ne dites rien. — R. On parlait beau-

coup Moi , c'était par forme de plaisanterie que je di-

sais : Prenez garde à vous : le ferblantier vous tuera. 
Henri Binet, marchand de vins. 

D. Vous connaissez l'accusé?— R. Oui, depuis trois ou 
quatre mois. 

D. Et sa femme?—R. Sa femme aussi : elle est venue 
quelquefois chez moi. 

D. Il vous en voulait à ce sujet?—R. Oui. 
D. Que s'est-il passé? — B. Un jour, vers le com-

mencement du mois, j'ai cru que Caillaud avait pénétré 
chez moi dans la nuit.. . (Le témoin est très ému, et M. le 

président est obligé de procéder par voie de questions.) 
D. Vous êtes allé chez Caillaud ? — R. Sa femme m'a 

prêté des livraisons à lire. 

D. Le mari a craint que des rapports coupables aient 
eu lieu entre vous et elle. Vous avez encore de graves 

reproches à vous faire, car vous êtes peut-être cause que 
cet homme est aujourd'hui sur ce banc, et que son bonheur 
est à jamais perdu. L'accusé ne vous a-t-il pas provoqué 
en duel ? — R. Oui ; mais je lui dis que je ne voulais pas 
me battre avec un gamin. 

M. le président, avec sévérité .• Vous répétez là une ex-
pression fort inconvenante. Quand un homme a eu le 

malheur de donner naissance à des soupçons comme 
ceux qui ont pesé sur vous, il ne lui appartient pas de 
perler ainsi du mari dont il a convoité la femme. Conti-
nuez votre déposition, et tâchez d'être plus convenable. 

Le témoin reproduit le récit qu'il a fait dans l'instruc-
tion, et qui est consigné dans l'acte d'accusation que 
nous avons donné. 

L'accusé conteste cette déclaration comme il l'a fait 
dans son interrogatoire. H s'échauffe par degrés, et ter-
mine eu s'adressant au témoin : « Il faut dire la vérité, 
ici... Quand on dit la vérité on ne tremble pas! » (Binet, 
en effet, est tout tremblant.) 

M. le président : Binet, prenez votre chapeau, allez-
vous-en, et que cela soit une leçon pour vous, comme 
ce sera une leçon pour Caillaud. 

M. l'avocat-général Jallon prend ensuite la parole, et 
déclare qu'au point de vue légal l'accusation ne lui paraît 
pas devoir être soutenue contre Caillaud. Il s'en rapporte 
donc à la prudence du jury. 

M* Aug. Avond, défenseur de l'accusé, achève de lever 
les doutes qui pourraient rester dans l'esprit du jury, et, 
après un résumé impartial de M. le président, l'acquitte-
ment de Caillaud est prononcé. 
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DISCOURS DE RENTRÉE. 

le Sage Flamand. 

COUDÉ. 

Depuis qu'il est à la tête du Parquet delà Cour de cas-

sation, M. leSprocureur-général Dupin, bannissant de ses 

discours de rentrée les fastidieuses banalités et les géné-

ralités iuutiles, nous a donné d'excellentes études biogra-

phiques sur des magistrats et des jurisconsultes dont s'ho-

nore notre histoire. Le procureur-général près la Cour 

"d'appel de Bruxelles, M. deBavay, qui déjà s'était inspiré 

de ce bon exemple, vient de consacrer son discours de 

cette année à retracer la vie du chancelier Peckius, un 

des personnages les plus notables dans l'histoire du Bra-

bant.Ce tableau de la vie de Peckius a d'autant plus d'inté-

rêt, que ce magistrat fut mêlé d'une manière assez active, 

comme on le verra, à des intrigues politiques et à des né-

gociations qui tiennent une certaine place dans l'histoire 

du XVII'"' siècle, notamment à l'épisode encore assez peu 

éclairci de la retraite en Belgique du ( rince de Condé, qui 

n'avait condnità la cour du Brabant la princesse sa fem-

me que pour la soustraire aux entreprises de Henri IV. 
Telle est, du moins, l'opinion du jilus grand nombre des 

historiens et des chroniqueurs .C 'est celle que M. deBavay 

a cru devoir adopter. Elle est contredite, toutefois, par de 

o-raves auteurs. Aussi, en donnant le discours de M. de 

Bavay, croyons-nous devoir réserver la question histo-

rique. . . 
M. le procureur-général s'est exprime ainsi : 

Messieurs, 
Lorsque j'ai assisté l'année dernière à la reprise de vos tra-

vaux, j'ai cru devoir saisir l'occasion de mettre en relief notre 
vieille magistrature, en vous rappelant dos boni mes qui ont 
laissé d'honorables souvenirs, et qui nous inspirent a tous un 
juste sentiment d'orgueil national. C'est dans ce but que j ai 
eu l'honneur do vous entretenir de Stockmans ; c'est dans ce 
but que je vous parlerai aujourd'hui du chancelier Peckius, 

qu'un grand roi avait surnommé le sage flamand. 
Pierre Pecq, chancelier de Brabant, plus connu sons le nom 

de Pecquius ou Peckius, était né à Louvain, en 1562. Il était 
fils de Pierre Peckius, professeur de droit à l'université de 
celle ville, et, plus tard, conseiller au Grand-Conseil de Ma-
nnes, à qui nous devons des traités sur les Testamens entre 
époux, de lestamenlis conjugum; sur les biens de main-morte. 
de Amortizalione bonorum, et sur d'autres matières de juris-
prudence. Nous lui devons aussi des jurisconsultes qui se sont 
fait connaître par leurs travaux et par leurs écrits, puisqu'il 
comptait au nombre de ses élèves Pierre Goodelin, Gudelinus, 
"e a Alh, en 1550; Henri Kinschot, né à Turnhout, en 1541, 
et le président Richardot, l'un des négociateurs de la paix de 
vci vins et de la trêve avec la Hollande. 

Peckius avait appartenu longtemps au Barreau avant d'en-
trer dans la magistrature, puisqu'il n'est devenu conseiller 
Qu'à l'âge de trente-neuf ans ; son diplôme, signé par Albert et 
Isabelle le 7 juin 1601, lui donne la qualité de licencié ès-lois, 
adeocal patrocinant en noire Grand Conseil. D'après les usa-
ges de l'époque, le Conseil présentait trois candidats pour cha-
que place vacante, et Christanaeus nous apprend qu'il choisis-
sait toujours ies hommes les plus capables de lui faire hon-

neur par leurconduile, leur sagesse et leurs talens; qu'il ne 
tenait aucun compte des recommandations du, prince ou des 
gouverneurs-généraux quand on lui demandait une présenta-
tion de faveur; qu'il avait même repoussé des candidats qui 
avaient marqué plus tard dans de hautes fonctions. Le choix 
de Peckius, dont le Conseil avait apprécié le mérite pendant 
quinze ou vingt ans, était donc un brevet de haute capacité ; 
aussi, Loyens, qui écrivait en 1667, lorsque les traditions 
étaient plus récentes, nous dit-il que Peckius tenait le sceptre 
du Barreau, qu'il s'y était fait nue grande réputation, que son 
cabinet était fréquenté par les hommes les plus considérables. 
Celte supériorité lui avait ouvert le chemin de la magistrature; 
elle devait bientôt l'appeler à des fonctions plus importantes. 

Au mois de janvier 1607, Peckius fut envoyé à Paris, com-
me ambassadeur des archiducs, auprès 'de Henri IV, et il ne 
tarda pas à obtenir l'eslinie du Roi, qui l'appelait ordinaire-
ment le sage flamand. Ce fait a été proclamé devant un public 
nombreux, devant les amis, les contemporains du chancelier, 
dans son oraison funèbre, prononcée à Sainte-Gudule quelques 
jours après sa mort. 

11 revint à Bruxelles, au mois d'avril 1611, après avoir don-
né un grand exemple de fermeté et de probité dans une cir-
constance qui offre encore de l'intérêt aujourd'hui et sur la-
quelle on trouve des détails assez curieux dans sa correspon-
dance (4) ; nous voulons parler çle la fuite de la princesse de 
Condé, que son mari avait amenée à la cour des archiducs 
pour la soustraire aux poursuites de Henri IV; et, quoique le 
fait en lui-môme soit indigne de votre attention, nous croyons, 
Messieurs, pouvoir vous exposer quelques-unes des circons-
tances qui s'y rapportent, parce qu'elles montrent chez nos ar-
chiducs un sentiment profond de loyauté et d'indépendance 
nationale, et parce qu'elles révèlent chez notre futur chance-
lier cette fermeté inébranlable qui donne seule le moyen d'être 
juste. 

Après des démarches infructueuses pour engager le prince 
à revenir en France, Henri IV avait conçu le projet de faire 
esnlever la princesse. Il avait confié l'entreprise au marquis de 
Cœuvres, qui devait la mettre à exécution dans la nuit du 13 
au 14 février 1610; mais le plan fut découvert et déjoué, et le 
prince quitta Bruxelles quelques jours après, laissant la prin-
cesse à la cour des archiducs, qui lui avaient promis de ne la 
rendre qu'à lui-même (5). ' 

Cette promesse contrariait vivement Henri IV. Il aurait 
bien voulu décider les archiducs à ne pas la tenir; mais il 
n'aimait pas à se mettre lui-même en rapport avec Peckius, 
qui lui avait résisté en face pour la même affaire (6). 

Il se borna donc à lui envoyer successivement MM. de 

Bonnœil et Despréaux, le connétable de France, père de la 
princesse, la duchesse d'Angoulème, qui l'avait élevée, et qui 
lui avait servi de mère ; le président Jeannin, le chancelier de 
France et le ministre d'Etat Villeroy (7). Peckius recevait cha-
que jour la visite de ces différens personnages, qui insistaient 
pour que" la princesse fût rendue à son père ou [à la duchesse 
d'Angoulème. 

On eut enfin recours à un dernier moyen : le jésuite Cotton, 
confesseur du roi, vint proposer à Peckius de laisser au moins 
revenir secrètement la princesse en France. Il tâcha de lui 
persuader que les archiducs pouvaient « en termes d'honneur 
et de conscience se résoudre à souffrir ladite échappade (8); » 
mais Peckius avait d'autres idées sur l'honneur et sur la con-
science; il repoussa donc la proposition du jésuite, comme il 
avait repoussé toutes les autres. 

Henri IV avait prévu sa résistance : trois années de rapports 
avec notre sage flamand lui avaient fait connaître son âme 
droite, son caractère inébranlable. 

La probité politique des archiducs ne lui était pas moins 
connue, puisqu'ils avaient répondu à une demande de renvoi 
du prince de Condé, « qu'ils n'avait jamais violé le droit des 
gens à l'endroit de qui que ce fût, et qu'ils se garderaient bien 
de commencer à commettre cette faute par la personne du pre-
mier prince du sang (9). » 

Le roi s'était donc mis en devoir de lever une armée de 30 
mille hommes, sous prétexte de secourir les princes de Bran-
debourg et de Neubourg, qui s'étaient emparés du pays de Ju-
liers. Mais Peckius n'avait pas tardé à comprendre la véritable 
destination de ces troupes ; il en avait informé sa cour par une 
lettre du 10 mars 1610. 

La guerre dont Henri IV nous menaçait pouvait compromet-
tre la trêve de douze ans que nous venions de conclure avec 

les Provinces-Unies (10). Elle pouvaitnous replonger dans une 
lutte qui durait depuis quarante ans ; elle pouvait ramener les 
horreurs d'utae guerre de religion, et les maux qu'elle devait 
produire n'étaient point rachetés par un grand intérêt politi-
que, puisqu'il nous importait fort peu que la princesse fût à 
Bruxelles ou à Paris. * 

Peckius avait « horreur de penser à cette guerre pour les 
maux infinis qu'elle verserait à pleins vaisseaux sur toute la 
chrétienneté. » Il le disait lui-même dans une lettre du 16 
mars; et, cependant les arméniens de Henri IV n'eurent pas 
plus d'empire sur lui que les remontrances de ses ministres, 
que les moyens détournés de son confesseur, puisqu'il écrivit 
aux archiducs, le 14 du mois d'avril : « Le seul moyen, à mon 
avis, de faire refroidir les desseins -du roi très chrétien est que 
nous armions gaillardement et au plus tôt que faire se pourra.» 
Il déclara encore à Villeroy, qui cherchait à l'effrayer des sui-
tes d'une prochaine rupture, que « pour chose du monde les 
archiducs ne se laisseraient jamais aller à lâcheté, ny à chose 
quelconque qui pût ébrescher leur honneur, qu'il n'y fallait 
pas penser, et qu'il ne plût à Dieu qu'il tombât en son imagi-
nation de s'employer pour tel parti. » 

La mort du roi, assassiné le 14 mai 1610, mit un terme à 
ces projets de guerre ; elle prévint une lutte qui serait deve-
nue sérieuse, parce que les archiducs avaient résolu de se dé-

(4) Archives du Conseil d'Etat et de l'Audience, carton n" 35. 
(5) Lettres des Archiducs, des 13, 16 et 22 février 1610, 

carton n° 35. 
(6) Peckius avait eu à cet égard, le 3 février, une audience 

dont il rendait compte aux archiducs dans les termes suivans : 
« ....Conséquemment, il (Henri IV) me dit qu'il ne voulait 

plus penser à ladite réconciliation dont ledit prince se rendait 
indigne par son opiniâtreté, mais qu'il était temps de le faire 
vuider des paysde V. A., comme elle avait promis audit mar-
quis de le faire, selon ce qu'elle en avait auparavant fait dire 
par deçà. 

» A cette parole je me retire un pas en arrière, comme 
étonné, et demande au roi si je l'avais bien entendu (à savoir) 
que V. A. eût fail telle promesse audit marquis. Il me le ré-
pète et confirme, et, sur ma repartie que V. A. ne m'en avait 
rien écrit, le roi, voyant que je n'en voulais rien croire, change 
aussitôt de langage et me dit ces mots : — Non, je m'abuse, 
je me méprends, le marquis ne l'a pas écrit ainsi; mais ne 
m'avez-vous pas dit ci-devant qu'il n'y aurait pas de difficulté 
en cela, si le prince voulait demeurer obstiné"? — Je réponds 
qu'il me l'avait proposé par devant Le Noël, et que je m'étais 

chargé d'en donner avis à V. A., le priant de considérer si, 
sans avoir nouvelles démon maître, je pouvais avoir engagé 
ma parole on cet endroit.. . En quoi je ne fais doute que V. A. 
ne remarque évidemment l'artifice dont le roi s'est servi, pen-
sant m'attirer dans ses filets et m'entraîrer à quelque confes-
sion do promesse dont je me suis bien gardé. » — Lettre du 4 
février 1610. v 

(7) Lettres de Peckius, des 3 et 27 mars, 14, 10 et 22 avril 
1610. 

^8) Lettre de Peckius, du 28 avril 1610. 
(9) Mémoires de l'Etoile, année 1609. 
(10) Cotle trêve avait été signée à Anvers, le 9 avril 1609. 

fendre. Ils le déclaraient eux-mêmes à leur ambassadeur dan 
une lettre du 22 juillet. « Mais, disaient-ils, de prétendre, par 

bravades et menaces, nous forcer à faire une chose contre no-
ire promesse, et, conséquemment, contre la raison et notie 
honneur et réputation, résoluemeni nous n'en ferons rien ; et 
si ledit seigneur roi se résoudra pour ce mal à propos a lad ite 
rupture et à nous faire la guerre, nous procurerons de la laire 
aussi il lui. » Ce langage élait noble ; il confirmait lespaioles 
pleines de dignité que Peckius avait tenues à Villeroy quelques 
jours auparavant, et il associait les archiducs à la probité sé-
vère qui distinguait leur ambassadeur, et qui a reçu un nou-
vel hommage dans son oraison funèbre : « On lui offrit en 
France disait l'orateur, une somme qui aurait suffi non seule-
ment à' entretenir une famille nombreuse pendant plusieurs 
années, mais encore à fonder pour toujours une maison opu-
lents,' et l'homme le plus juste 'refusa l'or qu'on lui offrait, 

parce qu'il devait êlre le prix d'une injustice. » 
L'or aison funèbre ne s'explique pas, à la vérité, sur les cir-

constances qui ont amené celte tentative ; mais quand on exa-
mine la correspondance de Peckius, les événemens qui ont eu 
lieu pendant son ambassade, il n'y a que le fait de la princesse 
de Condé auquel on puisse rattacher le moyen de corruption, 
car Peckius n'avait eu dans le principe qu'un rôle secondaire. 
La grande question de l'époque, la question qui devait mettre 
un terme à quarante années de guerre civile, avait été discu-
tée à La Haye d'abord, et plus tard à Anvers, par les plénipo-
tentiaires des archiducs et par ceux des Provinces-Unies ; no-
tre ambassadeur à Paris n'y avait participé que d'une manière 
très indirecte, et il n'est devenu lui-même un personnage 
principal, dont il fallait obtenir et dont on a vivement recher-
ché la coopération, que lorsqu'il s'est agi du retour de la prin-
cesse. Il ne serait donc pas étonnant qu'après les démarches 

infructueuses du roi, de ses ministres et de son confesseur, on 
eût cherché à gagner par de l'argent celui qu'on ne pouvait 
effrayer par une"déclaration de guerre. Nous n'aurions proba-
blement aucun doute à cet égard si nous avions conservé les 
lettres de Peckius qui ont immédiatement précédé et suivi la 
mort du roi. Malheureusement ces lettres ont disparu de nos 
archives ; on suppose qu'elles ont été enlevées par les Français, 
avec beaucoup d'autres pièces, après le bombardement de 

Bruxelles, en 1745. 
La Cour comprendra combien il est difficile, après deux 

siècles, d'assigner à un fait sa véritable origine; mais quelle 
qu'ait pu être la cause de la tentative de corruption, le fait 
en lui-même ne peut être révoqué en doute, puisqu'on n'au-
rait pas osé articuler en public, huit jours après la mort du 
chancelier, et dans une ville où toute sa vie était connue, un 
fait qui aurait été contraire à la vérité. 

Henri IV avait toujours été le plus ferme appui des Provin-
ces-Unies. Il avait continué, malgré la paix de Vervins, à leur 
donner des hommes et de l'argent, et Peckius avait été princi-
palement chargé de se rendre à Paris pour s'enquérir « des 
menées et pratiquesque les ambassadeurs et agens des princes 
et potentats, tant amys que ennemys, pourraient faire, traiter 
ou pratiquer par delà (11). » Un jour qu'il faisait au roi des 
représentations à cet égard,. Henri IV lui répondit que ce n'é-
tait pas lui qui envozait des hommes en Hollande, que ceux 
qui s'y rendaient le faisaient de leur propre mouvement, et 
« qu'il tenait sa nation française pour si remuante, qu'il fal-
lait qu'elle eût la guerre hors de sa patrie ou dedans icelle, » 
ajoutant « que, s'il eût été au monde devant les Français, il eût 
pu espérer de les façonner et ranger à sa volonté ; mais puis-
qu'ils avaient été tant de siècles devant luy, il fallait bien qu'il 
s'accommodât à leurs anciennes humeurs et inclinations. » 

On ne devait plus craindre ces pratiques depuis la trêve, et 
surtout depuis la mort du roi; aussi les archiducs songèrent-
ils bientôt à rappeler leur ambassadeur pour lui donner un 
fauteuil au Conseil privé. Ils signèrent sa nomination, le 24 
octobre 1610 ; mais Peckius ne fut installé que le 28 avril 1611, 
ayant dû prolonger son séjour à Paris pour y renouveler la 
neutralité des duché et comté de Bourgogne. 

Il ne tarda pas, dans ses nouvelles fonctions, à faire preuve 
de la haute expérience qu'il avait acquise au barreau, dans la 
magistature et dans la diplomatie, puisque le cardinal Benti-
voglio, qui représentait le Saint-Siège à Bruxelles, écrivait k 
sa cour, le 6 avril 1613 : « Le conseiller Pecquio est d'un na-
turel expédilif et fort habile dans les affaires publiques ; il s'est 
acquis une louange particulière en France, où il a resté quel-
ques années ambassadeur des archiducs; il est maintenant 
employé autant aux affaires d'Etat que de justice (12). » 

Bentivoglio aurait pu ajouter que l'archiduc l'employait mê-
me à ses affaires personnelles , car il avait envoyé Peckius à 
Vienne, au mois deseptembre 1612, pour demander compte à 
l'empereur Mathias, son frère, des successions de leurs com-
muns parais, de ses frères, de son oncle paternel Ferdinand, 
et de tout ce qui pouvait lui appartenir dans les royaume et 
provinces d'Autriche. Il lui avait déjà confié précédemment la 
direction d'un procès que l'infante Isabelle soutenait à Paris 
contre la reine Marguerite. Peckius en parle dans ses lettres 
du 6 janvier et du 7 février 1611, dont le style est empreinf 
d'une certaine originalité, puisqu'elles annoncent que le con-
seil de l'archiduchesse se tiendra prêt « soit à plaidoyer ou à 
escrire, ayant également l'honneur d'éloquence et de plume 

bien taillée. » 
Quoique Peckius eût toujours habité des villes flamandes, 

Louvain, où il était né, et Matines, où il avait suivi le bar-
reau, sa correspondance, nous n'hésitons pas à le dire, peut 
être mise en parallèle avec celle du président Jeannin et des 
autres ministres de Henri IV. Cela provient, pensons-nous, de 
ce qu'on employait généralement la langue française au 
grand Conseil de Malines, comme nous l'apprend Guichardin, 
qui écrivait en 1566, et il n'est peut-être pas sans intérêt d'op-
poser la pratique du 16e siècle aux efforts que l'on tente aujour-
d'hui en faveur de la langue flamande : « En cette Cour sou-
veraine, disait Guichardin, pour la commodité des forains et 
étrangers, on plaide ordinairement en langue française, com-
me plus commune et cogneue que n'est la flamande, ce qui 
est une sage, louable et banne ordonnance. » 

En envoyant Peckius à Vienne pour ses affaires personnel-
les, l'archiduc l'avait chargé de visiter les cours de quelques 
électeurs ecclésiastiques et autres princes de l'empire, et de les 
engager, ainsi que l'empereur lui-même, 'à faire tout ce qu'exi-
gerait le maintien de la religion catholique, la sécurité et la 
protection des fidèles. 

Il lui confia encore une mission analogue en 1620, lorsqu'il 
était chancelier de Brabant, puisqu'il l'envoya à Wurtzbourg 
pour assister aux délibérations de la ligue catholique, dont la 
résistance avait commencé la guerre de Trente Ans. 

Le chancelier pouvait mieux que tout autre remplir cette 
mission, parce qu'il était sincèrement attaché au parti catho-
lique; on en trouve la preuve dans toute sa correspondance, et 
surtout dans une lettre qu'il écrivaitau secrétaire d'Etat Prats, 
le 2 mars 1611, lorsque Marie de Médicis allait secourir la 
ville de Genève contre le duc de Savoie : « Voilà, disait-il, que 
la France se va derechef mettre en armes, voilà derechef la 
raison d'Etat victorieuse et triomphante de celle de la religion, 
voilà lefilsaîné de l'église catholique prêt à faire mareher 
ses gens en campagne pour la défense de la place la plus 
puante d'hérésie et la plus dommageable à notre sainte foy qui 
soit en l'univers; que si c'est une nécessité politique d'en venir 
là, c'est véritablement une nécessité misérable et digne d'un 
déluge de larmes. » 

Mais le zèle du chancelier ne l'aveuglait point sur les fautes 
de sou parti. Dans une entrevue qu'il eut à Anvers, au mois de 
mai 1620, avec un pasteur hollandais, persécuté par les Go-
maristes, il n'hésita à reconnaître que ie parti catholique avait 
commis une grande faute aux conférences de Cologne (13), en 
repoussant la liberté religieuse proposée par les Etats-Géné-
raux. U ajouta que les rigueurs catholiques devaient compro-
mettre la religion elle-même (14); et, dans le fait, les Etats-
Généraux n'avaient pastardéà refuseraux catholiques laliberté 
religieuse que ceux-ci avaient repoussée à Cologne; ils avaient 
pqrté contre eux et contre l'exercice de leur religion des lois 
nombreuses qui forment une section particulière dans chaque 
volume des Placards de Hollande (15). Les catholiques en 

(11) Voir les instructions qui lui ont été données le 6 janvier 
1607. Archives du Conseil d'Etat et de l'Audience, carton n° 
220. 

(12) Relations du cardinal Bentivoglio, Bibliothèque royale, 

n» 26, 413. 
(13) Ces conférences avaient eu lieu en 1579. — Dumont, 

Traités de paix, vol. 5, l r '' partie, p. 363. 
(14) Ce pasteur était Jean Uitenbogaert, qui rapporte le fait 

à la jiage 121 de sa Kerckelyckc bedieniiuje en veranlwoor-
dinge. 

(15) « La république des Pays-Bas, dit Meyer, admettait 

m 

è 
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étaient donc réduits à défendre leur propre liberté de con-
science; c'est dans ce but que Peckius avait été envoyé à 
Wurubnurg en 1620; c'est aussi dans ce but qu'il avait assis-
té précédemment aux conférences de Santen, où on avait signé, 
le 12 novembre 1614, un arrangement provisoire des affaires 
de Milliers, 

Peckius appartenait alors au Conseil de Brabant depuis 
quelques mois. Il y était entré, le 6 mars 161-1, en qualité de 
chancelier-adjoint, et il est devenu chancelier effectif à la 
mort du titulaire, décédé à Bruxelles, le 27 juillet 1616. Af-
faibli par l'ftae et les infirmités, le prédécesseur de Peckius 
avait demandé lui-même l'adjonction d'un autre chancelier. Il 
avait compris que l'intérêt public doit l'emporter sur de vai-
nés considérations d'amour-propre, et il n'avait pas hésité à 
partager un pouvoir devenu trop lourd pour lui seul. Ce vé-
nerablo magistrat, qu'une si belle abnégation recommande à 
nos souvenirs, était Nicolas Damant, né à Bruxelles eu 1535 
ou 1536. 

Placé à la tète d'un Conseil souverain, le chancelier joignait 
a ses fonctions judiciaires des fonctions politiques et adminis-
tratives .C 'était à lui qu'appartenait la nomination des huissiers, 
des notaires, des procureurs ; c'était lui qui renouvelaitchaque 
année le magistrat de nos villes; c'était lui qui représentait le 
souverain aux Etats de Brabant; c'était lui enfin qui rendait 
Jes lois et ordonnances exécutoires dans les duchés de Bra-
bant et de Limbourg, en y apposant le sceau qui était confié 
a sa garde. Celte dernière attribution était la plus impor-
tante ; elle donnait au chancelier uu véritable droit de cen-
sure, puisque la Joyeuse Entrée lui défendait de sceller des 
lois et ordonnances qui seraient contraires à nos privilèges. 

Mais vous comprendrez, Messieurs, qu'il fallait savoir résis-
ter à de hautes influences pour exercer un pouvoir de cette na-
ture. Vous comprendrez aussi que Peckius, dont vous avez dé-
jà pu apprécier la droiture et la fermeté, était incapable de 
sanctionner un acte qu'il aurait pu croire illégal. Aussi a-t-il 
refusé obstinément de sceller une ordonnance du 6 août 1618, 
par laquelle les archiducs attribuaient la collation de certaines 
charges publiques au drossart et aux échevins des sept bancs 

du terroir de Maliues (16). Cette ordonnance avait été rendue 
sur l'avis conforme du Conseil des finances, qui fit une pre-
mière démarche auprès du chancelier; mais cette démarche 
n'eut aucun résultat. Les archiducs eux-mêmes écrivirent, en 
conséquence, le 17 décembre, à Peckius, un lettre qui lui pres-
crivait de sceller l'ordonnance ou de faire connaître les mo-
tifs de son refus, et Peckius répondit à cette lettre en déférant 
la question aux Tribunaux. 

Il entama au Conseil de Brabant une espèce de procédure ex 
lege diffamari , qui était autorisée par l'ordonnance Albertine, 
du 13 avril 1 60 i (17). D'après l'article 619 de cette ordonnan-
ce, lorsqu'on se vantait d'avoir un droit ou une action contre 
une autre personne, celle-ci pouvait obtenir des lettres de pur-
ge civile, qui obligeaient la partie, sous peine de forclusion, à 
former sa demande dans un délai déterminé. Cette disposition 
était évidemment applicable au drossart et aux échevins du 
pays de Malines, puisqu'ils prétendaient avoir contre Peckius 
le droit de l'aire sceller une ordonnance rendue à leur profit : 
le Conseil de Brabant lui délivra en conséquence des lettres de 
purge civile. 

Les archiducs, cependant, cherchèrent de nouveau à vaincre 
sa résistance en lui écrivant une seconde lettre, le 1"' juin 
1619. Celle lettre lui ordonnait de sceller dans la quinzaine et 
de tenir en surséance la procédure de purge civile; elle fut re-
mise et notifiée à Peckius par un huissier du Conseil privé, 
qui dressa procès-verbal de cette notification. Les Etats de 
Brabant prirent ensuite la défense du chancelier, et si nous ne 
savons pas exactement quelle a été l'issue de l'affaire, il est cer-
tain au moins que Peckius n'avait pas encore scellé au mois 

une espèce de tolérance religieuse, qui consistait à ne point in-
quiéter les personnes à raison de leur croyance religieuse; mais 
tous les avantages civils et politiques étaient réservés aux pro-
testans. Plusieurs communes refusaient le droit d'habitation à 
ceux qui professaient un autre culte ; partout ils étaient exclus 
des emplois; les catholiques n'avaient pas môme le droitd'ou-
vrir des églises; ils devaient se rassembler dans des maisons 
particulières, ou qui, du moins, en avaient la forme extérieure; 
des ecclésiastiques d'un ordre élevé n'étaient point admis; le 
sacrement de là confirmation ne fut pas administré dans la ré-
publique pendant deux siècles.» (Institutions judiciaires, vol. 

3, p. 120.) 
(16) Les sept bancs du terroir de Malines étaient plusieurs 

villages qui avaient été réunis au duché de Brabant, en 146-1. 
(17) Placards de Brabant, vol. 1, in fine. 

de décembre 1619, quoique le délai de quinzaine qui lui était 
assigné par la dépêche du \" juin fût expiré depuis long-
temps (18). 

Il est même permis de croire que l'ordonnance a été révo-
quée ou qu'un n'en a plus demandé l'exécution; car elle im-
posait au drossart et aux échevins une rente annuelle de 120 
florins, en échange du droit qu'elle leur accordait, et cette 
rente, qu'ils auraient payée au Trésor public si le titre était 
devenu exécutoire, ne figure pas en recette dans les comptes 
de l'époque. Nsus avons fait à cet égard des recherches mu-
tiles jusqu'en 1628, alors que Peckius était déjà mort depuis 
trois ans. 

Mais , hàtons-nous de le dire, l'opposition du chancelier 
n'était pas celte opposition tracassière qui vise à la popularité. 
Peckius ne flattai t personne, et s'il ne craignait pas île résis-
ter aux archiducs, il ne craignait pas d'accepter franchement 
leur défense. C'est ainsi qu'en 1619, lorsqu'il déchirait le pri-
vilège qu'ils avaient accordé aux sept bancs du terroir de 
Malines, il soutenait à Bruxelles, dans l'intérêt des archiducs, 
une lutte assez vive avec les corps de métiers, qui voulaient 
entraver par des mesures arbitraires le recouvrement de l'im-
pôl M9). Cette lutte se termina par l'exil de six doyens et par 
l'entrée d'un corps de troupes allemandes ; mais il est évident 
qu'elle ne devait pas donner au chancelier cette popularité 
que d'autres ambitionnent, et qui aurait coûté trop cher à 
son indépendance. Peckius était, comme nous le disions, inca-
pable de llatler les passions populaires, incapable de leur sa-
crifier ses devoirs ou ses convictions; il résistait aux corps 
do métiers comme il résislail aux archiducs, et ceux-ci, mal-
gré l'opposition qu'il venait de leur faire, n'hésitèrent pas à 
lui confier deux missions importantes, celle d'assister,' comme 
nous l'avons dit, aux conférences catholiques de Wurzbourg, 
et celle de traiter avec les Provinces-Unies à l'expiration de 
la trêve. 

Leprince Maurice, qui présidait aux destinées de'Ia'JIollande, 
avait fait des ouvertures de paix aux archiducs. U leur avait 
offert par l'entremise d'une dame de T'Serclaes de les aider à 
ramener les Provinces-Unies sous leur obéissance, à condition 
d'obtenir lui-même certains avantages ; et, quoiqu'on le repré-
sente généralement comme ayant voulu maintenir l'état de 
guerre, il est impossible, quand on examine la correspondance 
du cabinet de Bruxelles avec la Cour de Madrid, de révoquer 
en doute le fait que nous avançons (20). Les archiducs envoyè-
rent donc Peckius à La Haye, au mois de mars 1621, pour 
proposer aux Etats-Généraux de réunir les deux pays sous la 
domination de leurs anciens maîtres. Ils croyaient pouvoir 
compter sur l'appui des Arminiens, qui étaient persécutés par 
les Gomaristes, et qui expiaient par la mort de Barneyeld, par 
la captivité de Groti us et par l'exil de Uitenbogaert, le crime 
d'avoir eu des idées nouvelles sur la prédestination. Us pou-
vaient espérer aussi que les dernières victoires de la ligue ca-
tholique faciliteraient un arrangement avec la Hollande : ces 
victoires étaient dues en grande partie à des troupes belges, 
commandées par le comte de Bucquoy, grand-bailli du liai-
naut, et par Jean T'Serclaes, comte de Tilly, né à Bruxelles 
vers l'année 1560 (21) ; mais ils furent complètement trompés 
dans leur attente. Instruits de la prochaine arrivée de Peckius, 
les pasteurs hollandais soulevèrent les esprits contre la négo-
ciation qui lui était confiée, en disant que la trêve avait été 
un baiser de Judas, et-qu'il eu serait de même de la nouvelle 
convention. 

Ces discours provoquèrent des rassemblemens à Rotterdam 
et à Delf't; Peckius fut poursuivi à coups de pierres par la po-
pulace, mais il trouva dans l'accueil des Elats-Généraux et du 
prince Maurice, qui vint le recevoir en personne à quelque 
distance de La Haye, une réparation de l'injure qu'on lui avait 
faite. Les Etats-Généraux rejetèrent cependant la proposition 
des archiducs, résolus qu'ils étaient à conserver l'indépen-
dance nationale dont ils jouissaient depuis cinquante ans, et 
que les archiducs eux-mêmes avaient reconnue par la trêve de 
1609; car ils avaient traité avec les Provinces-Unies comme 
avec des Etats libres « sur lesquels ils ne prétendaient rien. » 

Le chancelier élait devenu en 1616 garde des Chartres et 
conseiller d'Etat, et aux services qu'il rendait en cette double 

(1 8) Archives du Conseil d'Etat et de l'Audience, carton 
n°1373, pièces 19 à 27. 

(19; Voir les Documens inédits sur les troubles de la Belgi-
que, publiés par M. Gachard, les lettres que ce savant archi-
viste a réunies sur les événemens de 1619, et l'acte de pardon, 
du 9 novembre, inséré aux Placards de Brabant, t.2, p. 435. 

(20) Cette correspondance existe aux archives de l'Etat. 
(21) COXE, Histoire de la Maison d Autriche, chap. 48. 

qualité, il joignit jusqu'à sa mort )a présidence du conseil de 
Brabant : une maladie de quelques jours l'emporta, Ie28juil-
let.1625, à l'âge de 63 ans. Il avait épousé Barbe-Marie Boo-
nen, fille d'un conseiller de Braliant et soeur de Jacques Boo-
nOn, archevêque de Malines, que Slockmans a défendu contre 
le saint-siége, en publiant sa dvfeusio Belgarum cordra evo-
caliones et peregrina judicia. Peckiu» avait eu plusieurs en-
fans de son mariage, el Gand possède encore ftùjonrd'hiîi, dans 
lu personne dé M. Borluut de Noortdonek, un descendant en 
ligue directe du chancelier. 

Quoiqu'il n'ait pas laissé, comme Stockmans et tant d'au-
tres, un témoignage écrit de ses travaux judiciaires, il est im-
possible de ne pas lui assigner une des premières places dans 
noire vieille magistrature, quand on applique au magistrat les 
faits qui appartiennent à l'homme politique. Car il devait être 
éminemment juste celui qui observait si religieusement la foi 
promise. H devait être sourd à toute influencé, à toute consi-
dération étrangère, celui qui résistait si noblement, à Henri IV, 
celui qui ne craignait ni les menaces ni les arméniens de la 
France, quand il ne s'agissait pas d'une question nationale, 
mais d'une simple question de probité. Il dominait enfin les 
préjugés de son siècle, celui qui, déjà en 1620, comprenait le 
besoin d'une liberté religieuse. Peckius élait donc à l'abri des 
influences et des préjuges ; il avait, ce que d'autres n'ont pas 
toujours, la force d'être juste. 

Mais quand vous vous rappellerez, Messieurs, qu'il a été 
quatre ans en mission auprès du grand roi, el qu'il a été char-
gé, en Hollande et en Allemagne, des négociations diplomati-
ques les plus importantes; quand vous vous rappellerez les 
hautes fonctions dont il a été investi, le témoignage si honora-
ble et si désintéressé du cardinal Bentivoglio, vous ne relu 
serez pas un souvenir à notre sage flamand, h celui que Merlin 
appelait le célèbre Peckius. 
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En 13 lois, dont les quatre premiers pourront être réuni, 

1" Le Bois de Fre'sins, d'une contenance de 508 hectare*'
 : 

lissement de Monlreuil sur-Mer IPimJtL'J 

H9; 

de l'Yessin», irrond 

2" La l'oiet de Créqui, de la contenance de 560 hecturti 

da Créqui, infime arrondissement; 

3
0
 Le l'ois de Sain-, situé eommnne de Sains ; 

4° Maison OU Manoir, à Pressing ; 

5° Maison à Paris, boulevard des Capucines, ll
; 

G" Hôtel, rue #t la (diaussée-d'Autin, 55; 

7» Maison, rue Blanche, 10 ; 

8" rs'ue-proprlété d'une Maison à Paris, rue Montmartre 

9° lie et Domaine de l'uteaux, d'une contenance d'environ 'ii'i 
tares 48 ares 15 cent., communes de Suresneset de l'uteaux nrèi u

 la
~ 

10° Pièce de lerre, contenance de 20 hectares 43 ares 82 cet i
 s

! 
mune de Méru, arrondissement de lieauvais (Oise) ;

 ,l
'>con. 

11» Pièce de ttrre, d'une contenance de 51 ares, à Jorv-l» T 

canton de Méru ;
 J

 "'"mple, 

12° La t erme de Keltzung, d'une contenance de 77 hectarfs <)n 

9i) centiares, commune de Hichecourl-le-Chàteau, arrondissrn 65 

Barrebouru (Meurl ht); nt *s 
13" La Ferme de la Canardière, d'une contenance de 25 liectai 

ares 40 centiares, même arrondissement. 

L'adjudication aura iieu le H décembre 1845. 

Mises à prix : 

aares 43 

Premier lot. 

Deuxième lot. 

Troisième lot. 

Quatrième lot. 

Cinquième lot. 

Sixième lot. 

Septième lot. 

Huitième lot. 

Neuvième 'al. 

Dixièmi lot. 

Onzième lot. 

Douzième lot. 

Treizième lot. 

640,000 francs. 

470,000 

240,000 

2b,ôçq 

500,000 

350,000 

230,000 

36,000 

200,000 

10,000 

500 

05,000 

15,000 

PARIS , 21 OCTOBRE. 

— Nous apprenons que M. Plougoulm, procureur-gé-

néral près la Cour royale de Bennes, vient d'être nommé 

premier président de la même Cour, en remplacement de 

M. Caillard de Kerbertin, décédé. 

Cette promotion est la juste recompense des services 

rendus par cet honorable magistrat. Nous savons d'avance 

qu'elle sera accueillie avec une vive satisfaction par les 

membres delà Cour de Bennes. Nous regretterions seule-

ment de voir désormais condamné au silence un des ta-

lens les plus éminens dont ait pu s'honorer le ministère 

public, si nous n'avions l'espoir de le retrouver un jour 

sur une scène plus élevée. 

— L'audience solennelle de rentrée de la Cour royale 

et celle du Tribunal de première instance auront lieu 

le mardi 4 novembre. 

2,806,500 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris, à M 6 Adrien Cliewir 
 /. ; * „ !„ i~ .'i. i. tu. , hunier 

Une nouvelle compagnie vient de se former pour la ligne de 

Paris à Lyon, sous le titre de COMPAGNIE ne COMMERCE . Cette 
société, formidablement constituée, ne fait encore connaître 
aucun nom d'administrateur, mais il parait qu'elle se compose 
d'hommes éminens et spéciaux. La souscription est provisoire-
ment ouverte rue de Choiseul , 23. On fera connaître les mem-
bres du conseil d'administration lors de la répartition défini-
tive des actions. 

Cette société annonce que. vu le peu de temps qui reste pour 
effectuer le capital et prendre des renseignemens sur chacun 
des souscripteurs, on admettra la souscription de toute per-
sonne pouvant justifier d'un versement dans une des principa-
les compagnies sur les lignes dont l'adjudication aura lieu pro-
chainement. 

LA FEMME JUGÉE PAR LES GRANDS ÉCRIVAINS DES DEUX SEXES, 

tel est le titre d'un ouvrage plein d'intérêt que l'éditeur Simon 
publie par livraisons. (Voir aux Annonces d'hier.) 

T, MAISONS, TERRES. ï^tZà1 

avoué poursuivant, rue de la Michodière, 13; à M* 

Sainte-Ann-', 49; à M* Mat lin, même, rue, 46, tous deux avoués «r" 

tans ; a M" P et, notaire à Paris, rue Tltén se, 5 ; à M
e
 iiuudin d

e
 y'
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" 

vres, aussi notaire à Paris, rue Montmartre, 13». es* 

A Fessins, à M. Corne, régisseur. 

Et à Pulesux, au garde ou au jardinier. 

Nota. On ne pourra visiter l'hôtel de la Chaussée-d'Anlin, 55 

sur un billet de M. Ad. Chevallier, ou d'un des officiers ministériels • 

dessus dénommés. Cl " 

A la même audience, il sera procédé à la vente d'une partie de la F 

r't de lîichecourl-le-Oiiâleaii (Meurthe), d'une contenance de 005 ]i
erl

°~ 

res, sur la mise à prix de 600,000 francs. [jjjjjj
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FADf"P Elude de M= Ad. CHEVALLIER , avoué à Paris, rm a. 1 

I UIUll . Michodière, 13. — Vente sur lieitation entre majeurs et 

mineur, à l'audb nce des criées du Tribunal de première instance de la 

Seine, au Palais-de-JusIice, à Paris, 

D'une partie de la Forêt de Riehecoiirt-Ie-Chàlean, ladite partie con-

tenant 965 hectares environ, située communes de Bichecourt et de GorL 
drenanges, arrondissement de Sarreboorg (Meurthe). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 3 déambre 1845. 

Le canal de la Marne an Ithin et le chemin de fer de Paris à S[
r
„. 

bourg passeront très près de cette forêt. 

Mise à prix : 60^,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : à Paris, à M' Adrien Chevallier 

avoué poursuivant, rue de la Michodière, 13; à M" Camproger, rue 

Ste-Anne, 49; à M» Martin, rue Ste-Anne, 46 ; à M" Bruuhot, rueMeu-

ve-St-Augustin, V8,lous trois avoués colieitans ; à M" I iel, notaire, rua 

Thérèse, 5; et à M e Boudin de Vesvres, notaire, rue Montmartre, 139. 

A Nancy, à M 1 Besval, notaire. 

Et à Riche court, au sieur* Cornuet, garde-général. 

Nota. A la même audience, il sera procédé à l'adjudication des Fer-

mes de Keltzung et de la Canardière, qui louchent à ladite forêt. 
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 aï0ué à

 W**} h» de Clérv, 28. 
i'IAlàUni], — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, le samedi 8 novembre 1845, 

1° D'une grande Maison, vastes bâtimens et aleliers, cour plantée et 

dépendances, sis à Paris, rue des Marais-Saint-Martin, 31, d'une conte-

nance totale de 1 ,037 mètres 74 centimètres, dont en constructions 615 

mètres 18 centimètres, et en cour 422 mètres 56 centimètres. Produit 

brut, susceptible d'augmentation, 9,302 fr. Mise à' prix : 120 ,01)0 fr. 

2" D'une Maison, beau jardin et dépendances, sis à Paris, rue des Ma-

rds-St-Marlin, 31 bis, d'une contenance totale de 972 mètres 51 cent., 

dont en construction 319 mètres 89 cent.; en cour, 48 mètres 49 cent., 

el en jardin, 604 mètres 16 cent. Mise à prix : lC0 ,0(i0 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 1° à M e Lelong, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres, rue da Clérv, 28; 2° à M e Hubert, notaire, 

rue Saint-Martin, 285. (3SfO) 

PRÉCIEUSE DÉCOUVERTE. 
LIMONLY'E, ou extrait pur de tous les principes du citron. 

EMPLOI : Limonades, Punch, Glaces, préparations culinaires, d'office, etc. 

AVAN TAGES : Réduction sous le plus petil volume, usage des plus faciles, saveur parfaite 

du fruit, économie relative de plus de 60 pour 100, conservation indéterminée. 

PRIX : 2 fr. le flacon suffisant à plus de 120 verres d'excellente limonade. 

Dépôt principal, passage Choiseul, 21, et chez Messieurs les épiciers de Paris et des dépar-

temens. 

■Ordonnance du Rot 

«îéc. S S 19. fia 

Fonds de Garantie 
19 millions. COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU , N° 97, 

Assurances en cas de mort. 
Les Assurances , qui appellent l'attention sérieuse de tons les pères de famille , ont pont 
but rie permettre a tont homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 
éloigné ou rapproché, et moyennac* "n faible sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 
ou une rente à sa veuve, à ses enfante oa à tonte autre personne qu'il aura désignée. 

i,u COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 

France tous les perfectionnements que les Assurances sur ta vie ont reçus en 

Angleterre, fait jouir les Assurés pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX: 1 J Elle leur accorde uns PARTICIPATION de 5© pour veut 

ÎDANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix, augmente la somme 

assurée ou d'.rninue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 

MACUE 'tER à leur gré, d 'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d 'as 

jurante qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 

veuient pas 'l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l 'échangeant contre un 

autre titre , leur fournit les ressources dont fis ont besoin. 
Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le puLîic aura connaisance à Paris' dans 
les Bnreaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 
à ce contrat une importance oui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue, comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sui 

une ou. plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de U 

COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Mue Jiicke.licu. f»l 97. — Parti 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, EKBVKTÉ SANS GARANTIE DU GOOVERNEMENT, 

fiR03 TGAi\TS-.ilMDECOUSABLES-jÉTAll. 
Rue de Bondy, 14, derrière le Chàîeau-d'Eau. (Affranch.) 

« in i |i du docteur Itremser est recommandée par les médecins les plus distingues. Seul 

Il ulLU remède pour empêcher les cheveux de tomber, de blanchir, et les conserver 

dans l'état de jeunesse. Le llacon et le traité, 5 fr.. rue Montmartre, ao. Qvfl'r. 

Se tro-tve maintenant à la pharmacie GIB.ABD , rue des Lombards, 28. 

On otul s'en asturer chez M. Chrétien, demeurant rue Saint-Denis, 90 
Lequel vendait anciennement cet onguent souverain pour la 

euérison des AltCÉS, TUMEURS, PANARIS, MAUX D'AVENTURE, 

PLAIES, les plus invétérés, etc., etc. — Pour éviter les conlre- , , 

laçons, chaque rouleau porte la signature ci-enntre : ' s"-

M. PAUL SIMON, dentiste, 42, boulevard du Temple, expose tous les jours au bazar 

Bonne-Nouvelle et au jardin Turc ses ràleliers, qui ont obtenu de si éclalans résultais aux 

expositions du Palais de l'Industrie et de l'Orangerie des Tuileries. Avec ses nouvelles 

pièces, on peut broyer les alimens les plus rebelles à la mastication, sans qu'elles fassent 

éprouver aucune souffrance. Ajoutons qu'il est inutile d'extraire les racines et qu'on peut 

conserver les dents chancelantes; le fini du travail est d'une si grande perfection, qu'on 

ne saurait reconnaître aucune trace de dents artilicielles. 

niArai IT PIM I UR A RA CAR.WME. 

tiliU'UlJLfii IJ ULLI LU ; rue Satnt-Monoré, 895. 

Ordinaire, 1 fr. 25 c. — N° 1, i fr. 50 c. 

Fin, 2fr. — Surfin, 2 fr. 50 c. 
Caraque, 3 fr.; — id., surchoix, i fr. 

i|2 vanille, 50 c. en sus. Une vanille, t fr. 

comme tout produit avantageusement connu, a excilé la cupidité des 'contrefacteurs. Sa 

forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, el les médailles dont il est revêtu ont 

ele remplacées par des dessuis auxquels ou s'est efforcé de donner la même apparence 

Les amaleurs de cet excellent produit voudront bien exiger que le nom 31ÉN1ER soit sur 
les étiquettes el sur les tablettes. 

Dépôt principal passage Choiseul, 21, et chei un grand nombre de pharmaciens etd'épi-
ciers de Pans et de toute la France. r 

M.Paul FERRIIÏRE, fondeur en cuivre, 

demeurant à Paris, rue Amelot, 64, prévient 

les personnes qui peuvent y avoir intérêt 

qu'il n'a point autorisé la dame FERR1ÉRF., 
sa femme, tenant table d'hôte, rue de Bondi, 

72, à se livrer à ce commerce ni à aucun 

autre, et qu'au contraire il lui a fait défense 

de le continuer par acte du ministère de 

Weil, huissier à Paris, en date du 25 sep-

tembre 1845. FKiU'.if.nr. 

A via divers 

SEL MINE11AL de VICHY 
Pour faire l'Eau «le Vichy à SS centimes 

la Bouteille. Au Dépôt Général des 

Eatiuo minérales naturvUes el 

VÉRITABLES PASTILLES DIGESTIVES 

DE VICHY 
UÉCEN ÉTAIS, i'il . r- St-Honoré et V-9 J". 

Suivant acte passé devant M< Hailig et son 

collègue, notaires à Paris, le 13 octobre 1845, 

enregistré; 

M. Adolphe ROULLAND, ingénieur civil, de-

meurant à Paris, rue de Rivoli, 10 bis; 

A fait apport et l'abandon : 

1 A la société des Ponis-Réunis, fondée par 

acte passé devant ledit M« Hailig et son collè-

gue, notaires à Paris, les 28 et 29 septembre 

1837; 

Ce quia été accepté par M. Charles BAVARD 

DE LA VINGTR1E, ingénieur civil, demeu-

rant à Paris, rue St-Guillaume. 29; 

Comme l'un des gérans de ladite société, et 

comme ayant la signature sociale et pouvant 

agir seul ; 

De tous les droits, sans aucune exception 

ni réserve, qui appartenaient à M. Roulland, 

à la concession du péage à percevoir sur le 

pont de Ris, sur l'Allier (Puy-de-Dôme', ainsi 

lue du bureau de perception établi sur ce 

tout, le tout avec jouissance à partir du i« 

octobre 1S45. 

La concession a eu lieu pour soixante-qua-

quatorze ans et six mois à partir du 4 février 

1845. 

Cet apport a été fait par M. Roulland, con-

formément aux conditions de l'article 15 des 

statuts de la société desPonts-Réunis; et com-

me représentation de cet apport, H. Charles 

lîayard de la Vingtrie a remis à M. Boalland, 

Qui l'a reconnu, cent six actions au porleur 

de la société des Ponts-Reunies, portant le 

n" 2,328 jusques et y compris le n» 2,433. 

M. Charles Bavard de la Vingtrie s'est obli-

gé el a obligé ses cogérans, tous solidaire-

ment entre eux, à l'exéculion de toutes les 

clauses etcoiidiiionsdesstauils de la société 

des l'onls-Rétinis, en ce qu'elles pouvaient 

concerner ledit apport. 

Pour extrait: IIAIMC . (012) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

juyèrheits SU Tribunal de commerce Se 
Porto, du 24MPTEIUM 1815, quiiU durait la 

faillite ouverte cl eu fixent pMWiselrwieJ» 
Vouverture audit jour : 

Des sieurs AUVRAY el VflXÀIN, négocians 

en draperies, rue Croix-des-Petits-Champs, 

33, et fixe l'ouverture au 17 avril 1845; 

nomme M. Cornuault juge-commissaire, el 

M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic pro-

visoire (N» 5496 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 20 OCTOBRE (845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment Vouverture audit jour : 

Des sieurs CIIAMRRETTE et FRANCO», fab. 

de carlon-pàle, boulevard Montparnasse, 31, 

nomme M. George, juge-commissaire, et M. 

lleaudouin, rue d'Argenteuil, 36, svodic pro-

visoire "J« 5551 du gr.
1
; 

Du sieur BRÉCHARD, anc. nourrisseur el 

actuellement charretier, à la Glacière, com-

mune de Gcntilly, nomme M. Chateucl juge-

commissaire, el M. Millet, boulevard Saint 

Denis, 21, syndic provisoire (N° 5551 du 

gr.); 

Du sieur LEFÈRURE, fab. de bronzes, rue 

des Filles-du-Calvaire, 16, nomme M. Leda-

gre juge-commissaire, et M. Tbiébaut, ru 

de te Bienfaisance, 2, syndic provisoire iK 
5552 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce d- Paris, salir des assemblées de. 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGOIX (ils, commissionnaire 

en marchandises, rue St-Anastase, 5, le
 r_ 

octobre à 12 heures (N° 5549 du gr.); 

Du sieur VANDERBEC0, ébéniste, rue des 

Nonaindlères, 20, le 28 octobre à 9 heures 

l |2 (N° 5482 du gr.); 

Du sieur VII.I.ET, libraire, rue Laffîlle, 

le 27 octobre à 2 heures (N° 5540 du gr. 

Du sieur MICIIAU. traiteur, rue des Four-

reurs, 12, le 27 octobre à 9 heures (N" 5439 
du gr.); 

Du sieur F.MV, confectionneur, rue du Che-

vatier-du-cuet, 1 le 27 oolobre i 9 heure 

(N» 5532 du gr.); 

four être procédé sous la présidence de 

M. le juge- commissaire, aux vérification et 

affirmation de leur • créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elTets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

Ne pas confondre le n° 14 avec celui des autres maisons qui prennent les mêmes indications sans y être autorisées (Affr.) 

PHARMAciES-DRoci'iSTE , rve des Lombards, 14, à Paris, i 

seule maison dont M. K.ASPAI3L garantisse les produits, appareils 

et ingrédiens destinés à L'application, de sa méthode hygiénique et curative. 

deCAMPHKEdeF.-V. 
El autres PRÉPARATIONS 

du même auteur. 

La popularitéqui a accueilli la nouvelle méthode de médication de M. BASPAILa tellement mult'plié la concurrence qui s'empare 
chaque jour du nom de M. RASPAILà son insu, cette concurrence a tellement détérioré la qualité des substances, tout en exagérant 

leur prix, que dans l'intérêt de la santé publique et surtout dans celui de la classe peu aisée.M. RASPA1L s'est vu dans la nécessite 
de traiter avec une des plus anciennes maisons de la capitale pour qu'il lui fût poss ble de surveiller la vente, de vérifier la bonne 

qualité df s substances et d'en fixer lui-même les prix au taux le plus bas possible. Chaque étiquette sera revêtue de sa signature. 

90REL,! 
et ingréd 

CIGARETTES 

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être eonvoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GÉRARD, menuisier, rue des Mar-

tyrs, 69, le 27 octobre à 9 heures (N» 4793 du 

gr.); 

Du sieur DUROIS, chapelier, rue Sainle-

Avoie, 55, le 27 octobre à 9 heures (N" 5363 

du gr.); 

Du sieur LEDENTU fils, libraire, quai des 

Grands-Augustins, 7, le 27 octobre à 2 heures 

V
K" 5432 du gr.); 

Du sieur BL1N, épicier à Belleville, le 27 

octobre à 9 heures (N" 5434 du gr.); 

Du sieur DURAND lils, fonlainier , rue 

Transnonain, 8, le 27 octobre à 9 heures (N° 

5440 du gr.); 

Du sieur POISSON, commissionnaire en 

marchandises, rue des Ecouffes, 5, le 27 oc-

tobre à 9 heures (N° 5416 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 'en 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greife leurs 

adresses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LESMARTTRE, md de vins, bou-

levard de la Gare, le 27 octobre à 10 heures 

(N-5313 du gr.); 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou. s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être, immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

Ainçt jours, à dater de ce joué, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un b trdereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer. MM. les créanciers: 

Du sieur SCHMIT, tailleur au Petil-Mont-

rouge, entre les mains de M. Pascal, rue Ri-

cher, 32, syndic de la faillite (N° 5502 du 

gr.); 

Du sieur THOMAS, épicier, faub. Si-Martin, 

99, entre les mains de MM. Sergent, rue des 

Filles-Sl-Thomas, 17, el Lcmoiiie, rueSaint-

Mcrry, 30, syndics de la faillite (N» 55i4du 

gr-); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du mai 1 8 38 , itre procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'union de 

la faillite du sieur RElivAlN-LAINE et C, 

négociât!», rue Slc-Croix-de-la-llreionnerie, 

9, et ledit sieur BeÙvain-Liiné personnelle-

ménfj »0(<1 invites a se rendre, le 27 octobre 

a a heures, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assenibléesiles faillites, pour 

entendre, clore »l arrêter le compte des syn-

dics définitifs, leur donner quitus, et loucher 

la dernière répartition (N» 6557 du gr.); 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur SCI1LEI-

SINGEB , entrepreneur d'assurances et de 

remplacemens militaires, boulevard Pois-

sonnière, 6, sont invités à se rendre, le 31 

octobre à 10 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des laillites, pour entendre le rapport des 

syndics sur la situation de la faillite, et le 

failli en ses explications, et, conformément à 

l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, décider 

s'ils se réserveront de délibérer sur un con-

cordat en cas d'acquillement, et si en consé-

quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 

l'issue des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 

double majorité déterminée par l'article 507 

delà même loi, M. le juge-commissaire les 

invile à ne pas manquera cette assemblée, a 
laquelle il sera procédé à ta formation de 

l'union, si le sursis n'est pas accordé (N
u
 3864 

du gr.). 

Messieurs les créanciers -du sieur UOUZE-

LOT, négociant-commissionnaire rue Bour-

tibourg, 2i, sont invités à se rendre, le 27 

octobre à 10 heures précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour entendre le rapport 

des syndics sur la situation de la faillite, el 

le failli en ses explications, et, conformément 

à l'article âiode la loi du 28 mai 1838, dé-

cider s'ils se réserveront de délibérer sur 

un concordat en cas d'acquittement, et si eu 

conséquence ils surseoiront à statuer jus-

qu'après l'issue des poursuites en banque-

route frauduleuse commencées contre le 

failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'article 

507 de la même loi, M. le juge-commissaire 

les invile à ne pas manquer à celte assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la formation 

de l'union, si le sursis n'est pas accorde f-N» 

4654 du gr.'. 

Ucco» et Inhumation». 

Du 19 octobre. 

M. Mabille, 77 ans, rue de Cliaillot, 59.-

Mlle l'arcy, 19 ans, faub. Sl-Marun. »8. -

H. Ilautefeuille, 18 ans, boulevard Donne-

Nouvelle, 19. — M. cheron, 32 ans, ruesatn -

Martin, 63. — Mlle Bellanger, 16 ans, ru» 

Charlemagne, 22. — Mme Giroud, n 
rue de Savoie, 4. 

BOURSE DU 21 OCTOBRE. 

l«rc. pl. ht. pl. bas 

5 0(0 compt.. 117 60 117 60 117 40 

—Fin courant 117 60 117 70 117 50 

3 0(0 compt.. 82 70 82 70 82 50 

—Fin courant 82 80 82 80 82 55. 

Emp. 1844.... — — 

—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 
D» Roths. c... 101 — 101 — 101 -

—Fin courant «=■ —  1 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. 

5 Ôîô 

3 0)0 

83 20 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 22 OCTOBRE. 

NEUF HEURES ij2 : CraissoD, ayant tenu hôtel 

garni, synd. — Dard, md de vins, conc. — 

Boyé, confiseur, clôt. — Favereau, boulan-

ger, id. — Alexandre, limonadier, id. — 

Jacques, md do vins traiteur, id. 

MIDI : Inemer père et lils. carriers, id. — 

Ileymann, restaurateur', vérif. 

DEUX HEURES : Sarda, lapissier, conc. — Poi-

rié, maître maçon, clôt. 

Séparations de Corps 
et «le niens. 

Le 17 octobre: Demande en séparation de 

biens par Elisabeth 1IEME11.LIEB contre 

Pierre-Amable GRII.LY, marchand quin-

caillier, ruo Vieille-du-Temple, 74,Lesieur 
avoue. 

Le 2 octobre : Jugement qui prononce sépa-

ration decorpselde biens entre Conslance-

Françoise AMIOT,, el Auguste M0SSOT, 

passage St-Pien e, 9, ci-devant, el actucl-

le ut sans domicile ni résidence connus 

en France, Comarlin p avoué. 

BRETON. 

REP.DU compt. à fin de m 

5 0[0 . 

3 0|0.. 

Empr. 

Naples 

2 l|2 

ï'unm.âlWï! 

i M 2 0|0 112 50 

4 0(0 

du T. 

Banque 3355 — 

R. de la Ville. 

Oblig. d» 

Caisse hyp... 

—Oblig 

A. Gouin 

lianneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 

■ Oblig 

■d" nouv.... 

1405 — 

617 50 

493 75 

1160 — 

1145 — 

(257 S» 

845 -

700 -

♦ Canaux..-

—jouiss..»'v 
Can. Bourg-
—jouiss 
Can. Sambre. 

Lins Maberly 
—ponl-llemy 

Union linière - _ 

Fil. Rouenn.. — _ 
Soc. des Ann. " _ 
Forg-Aveyr. V _ 

.Zincv. Mont. 

[—Nouv. M.» 300» _ 

Fer. galv..... jS „ 

M.-S .-Sarob «u^i^ 

Dette act. 

— diff. 

— pass. 

|Anc. diff. 
3 0101841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGERS 

36 — 

6 1|2 

38 1|4 

103 1|4 

415 -

2 1|2 HO 

St-Germain. 

—Emprunt... 

— d" 1842... 

Vers, droite.. 

— Oblig 

— d" 1843... 

— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 

Itoiien- Havre 

Orléans 

Emprunt 

orl. à Vîerz. 

— .i Bord. ... 

CHEMINS DE FER.
 7

j
0 _ (Je du NOM.. <' 

Fampoux .»• 1 

Strasbourg-

i—Oblig- ••-
Mulh. à Th-

Marseille 
.Montpellier--

nord, à la T-

Sceaux — 
à Bôul-

525 

347 50 

1010 — 

1188 75 

1225 — 

650 — 

271 2| 

1000 ^ 

200 " 

Arn 
Montercau. 

Aiidrezieux.' 

Dieppe etrec. 

Nopl.-Co**— 

600 

595 ■ 

525 ' 

Enregistré ï Paris, le 
F. 

R«fu un (rtnt dix «ntimeju 

.octobre 1845.' IMPRIMUlUE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DF. L'ORDRE DES. AVOCATS, RUE NFUYE-DES-PETITS-CUAMPS, 33. 

Pour légalisation de 1» signature A. GUTOT. 

U maira du f arrondi»*»» 1' 


